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 Le Bulletin officiel de l'Ã©ducation nationale publie des actes administratifs : dÃ©crets, arrÃªtÃ©s, notes de
service, etc. La mise en place de mesures ministÃ©rielles et les opÃ©rations annuelles de gestion font
l'objet de textes rÃ©glementaires publiÃ©s dans des B.O. spÃ©ciaux.

 Circulaire de rentrÃ©e 2016

 NOR : MENE1608893C
 circulaire nÂÂ° 2016-058 du 13-4-2016
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 Texte adressÃ© aux rectrices et recteurs d'acadÃ©mie ; aux inspectrices et inspecteurs d'acadÃ©mie-directrices et
directeurs acadÃ©miques des services de l'Ã©ducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargÃ©s des
circonscriptions du premier degrÃ© ; aux inspectrices et inspecteurs de l'Ã©ducation nationale enseignement
technique et enseignement gÃ©nÃ©ral ; aux inspectrices et inspecteurs d'acadÃ©mie-inspectrices et inspecteurs
pÃ©dagogiques rÃ©gionaux ; aux chefs d'Ã©tablissement ; aux professeurs

 PrÃ©ambule

 La refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique entre dans sa quatriÃ¨me annÃ©e. Ã€ la rentrÃ©e 2016, les
Ã©volutions entreprises depuis 2012 sont consolidÃ©es et les derniers changements rÃ©glementaires importants
interviennent : entrÃ©e en vigueur des nouveaux programmes de la scolaritÃ© obligatoire, rÃ©forme du collÃ¨ge et
dÃ©ploiement du plan numÃ©rique en classe de cinquiÃ¨me. Ces changements â€" dont la mise en Å"uvre mobilise
toute la communautÃ© Ã©ducative â€" s'inscrivent dans une cohÃ©rence d'ensemble : instaurer une continuitÃ©
dans le cadre du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, et favoriser, pour tous les
cycles, un renforcement des apprentissages, et notamment des fondamentaux.

 Depuis sa crÃ©ation, l'Ã‰cole est un espace de transmission et de maÃ®trise du savoir et un lieu profondÃ©ment
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rÃ©publicain. Elle doit cependant devenir plus juste, vÃ©ritablement dÃ©mocratique, et incarner pleinement les
valeurs d'Ã©galitÃ© et de solidaritÃ©. Ici rÃ©side l'ambition de cette refondation : former chaque Ã©lÃ¨ve pour qu'il
devienne un citoyen Ã©clairÃ©, instruit, Ã©duquÃ©, autonome, cultivÃ© et porteur des valeurs de la RÃ©publique.

 Pour atteindre cet objectif, nous devons concilier des enjeux qui ont parfois Ã©tÃ© perÃ§us comme contradictoires :
connaissances et compÃ©tences ; culture personnelle et insertion professionnelle ; acquisition des fondamentaux et
projets collectifs. C'est le sens profond des Ã©volutions structurelles et pÃ©dagogiques qui ont Ã©tÃ© engagÃ©es.
La scolaritÃ© constitue un parcours cohÃ©rent, oÃ¹ chaque discipline, chaque enseignement, s'inscrit dans une
complÃ©mentaritÃ© avec les autres. Nous donnons ainsi Ã tous nos Ã©lÃ¨ves les connaissances, les
compÃ©tences et la culture dont ils ont besoin.

 Inscrire la scolaritÃ© dans un parcours cohÃ©rent, c'est aussi tenir compte du poids des dÃ©terminismes
Ã©conomiques et sociaux. L'exigence de l'Ã‰cole se dÃ©ploie autant envers les connaissances, les compÃ©tences
et la culture, que dans leur nÃ©cessaire dÃ©mocratisation. Celle-ci passe par une Ã‰cole ouverte et inclusive, pour
que tous les Ã©lÃ¨ves puissent avoir accÃ¨s Ã la richesse de ce qu'elle transmet, grÃ¢ce Ã l'engagement quotidien
de celles et ceux qui la font vivre : les enseignants, les Ã©quipes Ã©ducatives et les Ã©quipes de direction, avec
l'appui de l'ensemble des personnels de ce ministÃ¨re et l'apport de toute la communautÃ© Ã©ducative, dont les
parents sont des acteurs majeurs.

 C'est tout au long de cette scolaritÃ© cohÃ©rente que les valeurs de la RÃ©publique prennent sens. C'est en
franchissant le seuil de l'institution rÃ©publicaine qu'est notre Ã‰cole que les Ã©lÃ¨ves apprÃ©hendent
concrÃ¨tement ce qui leur paraÃ®t parfois abstrait : la RÃ©publique laÃ¯que et ses valeurs. Pour accomplir cette
mission, l'Ã‰cole bÃ©nÃ©ficie de l'appui et de l'engagement des collectivitÃ©s territoriales, des associations
complÃ©mentaires de l'Ã‰cole et des citoyens, Ã travers la RÃ©serve citoyenne de l'Ã©ducation nationale. Le
renforcement de la transmission et de l'appropriation des valeurs rÃ©publicaines s'inscrit au cÅ"ur des missions de
l'Ã‰cole. Elles contribuent Ã l'insertion professionnelle, sociale et citoyenne rÃ©ussie des Ã©lÃ¨ves.

 I - Une Ã‰cole qui se transforme au service de la qualitÃ© et de l'efficacitÃ© des apprentissages

 1 - Une cohÃ©rence globale de l'Ã©cole au collÃ¨ge

 Pour permettre Ã chaque jeune de poursuivre ses Ã©tudes et de trouver sa place dans la vie sociale et
professionnelle, la refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique entend favoriser des apprentissages plus solides et
plus durables. C'est dans cet esprit que les contenus d'enseignement, leur organisation et leur Ã©valuation au cours
de la scolaritÃ© obligatoire ont Ã©tÃ© redÃ©finis et articulÃ©s de maniÃ¨re cohÃ©rente.

 Ainsi, le nouveau programme de l'Ã©cole maternelle, cycle des apprentissages premiers, est mis en Å"uvre depuis
la rentrÃ©e 2015 et des ressources d'accompagnement ont Ã©tÃ© publiÃ©es pour aider les Ã©quipes enseignantes
dans la conduite des apprentissages des Ã©lÃ¨ves. Les nouveaux programmes de l'Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et
du collÃ¨ge entreront en vigueur Ã la rentrÃ©e scolaire 2016. ConÃ§us en cohÃ©rence avec le socle commun de
connaissances, de compÃ©tences et de culture, dont ils constituent le cadre opÃ©rationnel, et construits en
rÃ©fÃ©rence aux nouveaux cycles, ils permettent une approche curriculaire des contenus d'enseignement. Ils
prÃ©cisent les enjeux et les objectifs de formation pour chaque cycle et mettent en Ã©vidence la contribution des
diffÃ©rents enseignements Ã l'acquisition de chacun des cinq domaines de formation du socle commun de
connaissances, de compÃ©tences et de culture.

 Pour accompagner l'expertise pÃ©dagogique des enseignants et des formateurs pour tous les cycles de la
scolaritÃ© obligatoire, un ensemble de ressources d''une ampleur inÃ©dite a Ã©tÃ© conÃ§u, selon une logique
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ambitieuse. Des pistes concrÃ¨tes pour mettre en Å"uvre les nouveaux programmes, des outils scientifiques et
didactiques, des vidÃ©os de situations de classe et des supports pour organiser la progressivitÃ© des
apprentissages, sont ainsi proposÃ©s. Ces ressources, qui seront progressivement enrichies, sont d'ores et dÃ©jÃ 
tÃ©lÃ©chargeables sur Ã‰duscol. Dans le mÃªme esprit, la plateforme M@gistÃ¨re propose de nouveaux parcours
pour accompagner la refondation de la scolaritÃ© obligatoire et la mise en Å"uvre des nouveaux enseignements.
M@gistere Ã©volue aussi pour rÃ©pondre aux besoins des enseignants : il est dÃ©sormais possible de suivre
certains de ces parcours en autoformation.

 L'Ã©valuation doit permettre Ã chaque Ã©lÃ¨ve d'identifier ses acquis et ses difficultÃ©s afin de pouvoir
progresser. Les nouvelles prÃ©conisations relatives Ã l'Ã©valuation des Ã©lÃ¨ves visent ainsi Ã amÃ©liorer
l'efficacitÃ© des apprentissages. La maÃ®trise progressive des compÃ©tences dÃ©clinÃ©es par le socle commun
s'Ã©value dÃ©sormais en cohÃ©rence avec les nouveaux programmes d'enseignement, permettant une seule et
mÃªme Ã©valuation des acquis. Le niveau de maÃ®trise de chacune des composantes du socle commun de
connaissances, de compÃ©tences et de culture est apprÃ©ciÃ©, en fin de cycle, selon une Ã©chelle de
rÃ©fÃ©rence comportant quatre Ã©chelons (maÃ®trise insuffisante, maÃ®trise fragile, maÃ®trise satisfaisante
et trÃ¨s bonne maÃ®trise). Les attendus de fin de cycle Ã©tant prÃ©cisÃ©s dans les programmes, les Ã©quipes
enseignantes, les Ã©lÃ¨ves et leurs familles disposent de repÃ¨res pour mesurer leur acquisition. Les professeurs
disposeront en outre d'une banque d'outils d'Ã©valuation leur permettant, pour certaines compÃ©tences, d'objectiver
le positionnement des Ã©lÃ¨ves sur l'Ã©chelle de rÃ©fÃ©rence en fin de cycle. En cours de cycle, les modalitÃ©s
de l'Ã©valuation sont laissÃ©es Ã l'apprÃ©ciation des Ã©quipes. Elles constituent un objet de travail essentiel pour
les conseils de cycle, Ã l'Ã©cole primaire, ou pour le conseil pÃ©dagogique, au collÃ¨ge. Pour ce dernier, le
positionnement de l'Ã©lÃ¨ve peut se faire Ã travers la notation ou d'autres formes d'Ã©valuation, dÃ¨s lors que sont
clairement explicitÃ©s les points acquis et ceux restant Ã consolider avant l'Ã©valuation de fin de cycle.

 Pour amÃ©liorer la continuitÃ© des apprentissages, Ã l'intÃ©rieur de chaque cycle de la scolaritÃ© obligatoire puis
entre le collÃ¨ge et le lycÃ©e, mais aussi en cas de changement d'Ã©cole ou d'Ã©tablissement scolaire, un livret
scolaire de la scolaritÃ© obligatoire est crÃ©Ã© pour chaque Ã©lÃ¨ve inscrit dans une Ã©cole ou un collÃ¨ge de
l'enseignement public ou privÃ© sous contrat. Ce livret scolaire, qui intÃ¨gre l'ensemble des formes d'Ã©valuation
des connaissances et des compÃ©tences, comprend des bilans pÃ©riodiques, qui se substitueront aux actuels
livrets des Ã©coles et aux bulletins des collÃ¨ges. En outre, ce livret comprendra, Ã chaque fin de cycle, des bilans
de fin de cycle et les attestations obtenues par l'Ã©lÃ¨ve Ã l'Ã©cole ou au collÃ¨ge. Ce livret scolaire revÃªtira une
forme numÃ©rique, avec l'application nationale Livret scolaire unique numÃ©rique (LSUN), qui permettra, pour la
premiÃ¨re fois, de disposer d'un outil numÃ©rique national de suivi des acquis de l'Ã©lÃ¨ve tout au long de chaque
cycle et de l'ensemble de sa scolaritÃ© Ã l'Ã©cole et au collÃ¨ge.

 Le diplÃ´me national du brevet (DNB) Ã©volue parallÃ¨lement : son obtention dÃ©pendra dÃ©sormais Ã la fois
des points obtenus par l'Ã©lÃ¨ve dans la maÃ®trise du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de
culture, apprÃ©ciÃ©e par les Ã©quipes pÃ©dagogiques Ã la fin du cycle 4, et de ses rÃ©sultats aux Ã©preuves
d'examen. Le nouveau DNB renforce la cohÃ©rence entre les apprentissages du cycle 4, Ã l'Ã©crit comme Ã l'oral,
et se dÃ©cline en deux Ã©preuves Ã©crites, autour d'une thÃ©matique commune : la premiÃ¨re Ã©preuve Ã©crite
porte sur les programmes de franÃ§ais, histoire, gÃ©ographie et enseignement moral et civique ; la deuxiÃ¨me
Ã©preuve Ã©crite porte sur les programmes de mathÃ©matiques et, selon les sessions, deux des trois disciplines
suivantes : physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre, technologie. Par ailleurs, une nouvelle Ã©preuve orale
porte sur un des projets menÃ©s par le candidat dans le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires du
cycle 4 ou de l'un des parcours Ã©ducatifs.

 De l'Ã©cole au collÃ¨ge, il s'agit aussi de dÃ©velopper les compÃ©tences des Ã©lÃ¨ves en langues vivantes,
avec un enseignement plus prÃ©coce de la premiÃ¨re et de la deuxiÃ¨me langues vivantes, dans une approche
globale de la didactique des langues. C'est ainsi que nous favoriserons l'enrichissement culturel et l'ouverture au
monde. La circulaire relative Ã la carte des langues vivantes, Ã©trangÃ¨res et rÃ©gionales, fixe un double objectif
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pour la rentrÃ©e 2016 : proposer une offre linguistique diversifiÃ©e, dÃ¨s l'Ã©cole primaire, et veiller Ã la
cohÃ©rence et Ã la lisibilitÃ© des parcours linguistiques des Ã©lÃ¨ves. Pour cela, plusieurs ressources sont mises Ã
disposition : une carte de gÃ©olocalisation de l'offre de langues vivantes des collÃ¨ges sera disponible sur le site de
l'Onisep ; par ailleurs, outre les ressources Enseigner les langues vivantes disponibles sur Ã‰duscol, le portail
Ã‰duthÃ¨que offre l'accÃ¨s Ã des ressources authentiques en langues vivantes Ã©trangÃ¨res ; enfin, dans la
continuitÃ© de English for Schools, le Cned propose Ã©galement une nouvelle offre, Deutsch fÃ¼r Schulen, pour
faciliter l'apprentissage de l'allemand. S'agissant plus particuliÃ¨rement de l'enseignement des langues et cultures
rÃ©gionales, la rÃ©forme du collÃ¨ge pose un cadre gÃ©nÃ©ral qui diversifie les modalitÃ©s d'accÃ¨s Ã ces
langues pour les Ã©lÃ¨ves ; sans supprimer aucune des possibilitÃ©s existantes Ã ce jour, elle offre ainsi un panel
plus large et plus souple pour apprendre une langue rÃ©gionale.

 Les enseignements de langue et de culture d'origine (Elco)CCCCCC Ã©voluent vers un dispositif inspirÃ© des
sections internationales existant dans le premier degrÃ©. Ces enseignements de langues vivantes Ã©trangÃ¨res
seront dispensÃ©s en sus des 24 heures habituelles, et seront ouverts Ã partir de la classe de CE1 Ã tous les
Ã©lÃ¨ves volontaires, quels que soient leur origine, leur nationalitÃ© et leur niveau linguistique de dÃ©part. Les
compÃ©tences acquises par les Ã©lÃ¨ves qui y seront accueillis seront systÃ©matiquement Ã©valuÃ©es.
L'enseignement sera assurÃ© par des enseignants mis Ã disposition par les pays partenaires et l'attention portÃ©e
Ã la qualitÃ© de ces enseignements sera renforcÃ©e. Au collÃ¨ge, la continuitÃ© sera assurÃ©e principalement
dans le cadre de dispositifs bi-langues. Ã€ la rentrÃ©e scolaire 2016, des acadÃ©mies pilotes expÃ©rimenteront ce
nouveau dispositif avec deux pays partenaires, le Maroc et le Portugal. Un premier bilan permettra d'opÃ©rer les
ajustements nÃ©cessaires avant l'Ã©largissement Ã d'autres acadÃ©mies et d'autres partenaires, Ã la rentrÃ©e
2017, puis sa gÃ©nÃ©ralisation Ã la rentrÃ©e 2018.

 Cycle d'enseignement commun Ã l'Ã©cole et au collÃ¨ge (CM1, CM2 et sixiÃ¨me), le cycle 3 constitue, au sein de la
nouvelle organisation de la scolaritÃ© obligatoire, un levier dÃ©terminant pour renforcer la cohÃ©rence Ã©ducative
entre l'Ã©cole et le collÃ¨ge et favoriser la continuitÃ© des apprentissages. Le programme curriculaire de ce
nouveau cycle permettra aux Ã©lÃ¨ves de dÃ©couvrir puis de rÃ©investir chaque notion et de construire Ã leur
rythme les apprentissages et les compÃ©tences visÃ©s, dans un parcours cohÃ©rent d'appropriation du socle
commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture. La mise en Å"uvre des enseignements de ce cycle 3
exige une coopÃ©ration plus large et plus approfondie entre les enseignants des premier et second
degrÃ©s. Pour cela, l'identification d'objets communs de travail permettra de bÃ¢tir une expertise pÃ©dagogique et
didactique partagÃ©e. Les conseils Ã©cole-collÃ¨ge ont amorcÃ© ce mouvement, en s'attachant Ã construire des
diagnostics concertÃ©s, Ã formaliser les progressions des apprentissages d'un niveau Ã l'autre et Ã dÃ©finir les
conditions d'un meilleur suivi du parcours des Ã©lÃ¨ves de l'Ã©cole au collÃ¨ge CCCCCC ; coordonnateurs de
l'Ã©laboration du projet d'Ã©cole, les directeurs d'Ã©cole sont naturellement amenÃ©s Ã prendre toute leur place
dans cette instance.Pour aller plus loin, dans les Ã©coles Ã©lÃ©mentaires, Ã partir de la rentrÃ©e scolaire 2016, le
conseil du cycle 3 accueillera des professeurs exerÃ§ant en classe de sixiÃ¨me dans le collÃ¨ge du secteur de
recrutement ; rÃ©ciproquement, des professeurs de ces Ã©coles pourront participer aux conseils des classes de
sixiÃ¨me du collÃ¨ge de leur secteur. Cet amÃ©nagement du fonctionnement des instances pÃ©dagogiques des
Ã©coles et des collÃ¨ges, en favorisant les Ã©changes de pratiques inter-degrÃ©s, permettra d'apporter une
rÃ©ponse efficace Ã l'enjeu qui rÃ©unit tous ces acteurs : anticiper et prÃ©venir les difficultÃ©s que peuvent
rencontrer les Ã©lÃ¨ves dans leurs apprentissages pour faciliter la rÃ©ussite de tous. Dans chaque acadÃ©mie, un
groupe d'appui au dÃ©ploiement du cycle 3 sera mis en place.

 2 - La prioritÃ© rÃ©affirmÃ©e au premier degrÃ©

 DÃ¨s son entrÃ©e Ã l'Ã©cole, chaque enfant doit pouvoir disposer des meilleures conditions pour dÃ©velopper et
lier entre eux ses apprentissages. C'est tout le sens de la prioritÃ© accordÃ©e au premier degrÃ©, depuis trois
ans et rÃ©affirmÃ©e pour la rentrÃ©e scolaire 2016, Ã travers un effort budgÃ©taire exceptionnel.
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 Le contexte dÃ©mographique national marquÃ© par une stabilitÃ© des effectifs d'Ã©lÃ¨ves et la crÃ©ation de plus
de 3 900 emplois en moyens d'enseignement offrent des conditions particuliÃ¨rement favorables pour la prochaine
rentrÃ©e. L'importance de ces moyens exige, s'agissant de leur allocation et de leur utilisation, l'implication de tous
pour maintenir un haut niveau d'exigence et de qualitÃ©. Ces moyens permettront d'amplifier l'effort engagÃ© dÃ¨s
le dÃ©but de la scolaritÃ©, en faveur de l'extension du dispositif Â« plus de maÃ®tres que de classes Â », du
dÃ©veloppement de la scolarisation des enfants de moins de trois ans et du renforcement du remplacement pour la
formation continue des maÃ®tres.

 Pour assurer de maniÃ¨re efficace et efficiente la montÃ©e en puissance du dispositif Â« plus de maÃ®tres que
de classes Â », il conviendra de s'appuyer sur les recommandations formulÃ©es par le comitÃ© de suivi du
dispositif : Ã©viter une dilution du travail des enseignants dans un service partagÃ© au-delÃ de deux Ã©coles ;
privilÃ©gier l'attribution de ces moyens supplÃ©mentaires aux Ã©coles de l'Ã©ducation prioritaire et, au-delÃ , aux
Ã©coles Ã besoins comparables, repÃ©rÃ©es localement et situÃ©es sur des territoires fragiles, notamment ruraux ;
donner la prioritÃ© au cycle 2 ; s'appuyer sur les projets des Ã©quipes pÃ©dagogiques et les accompagner par des
formations spÃ©cifiques.

 Si, depuis 2013, prÃ¨s de 1 000 emplois ont Ã©tÃ© consacrÃ©s Ã la scolarisation des enfants de moins de trois
ans, on constate cependant que les effectifs d'Ã©lÃ¨ves de moins de trois ans accueillis en Ã©ducation prioritaire
ont trop faiblement progressÃ©, au regard de l'objectif de 50 % de scolarisation d'une classe d'Ã¢ge en Rep+ et de
30 % dans les autres rÃ©seaux. Si les efforts consentis pour l'ouverture de classes dÃ©diÃ©es aux enfants de
moins de trois ans marquent une Ã©tape importante dans l'amÃ©lioration de leurs conditions d'accueil, ils ne doivent
pas pour autant conduire Ã une rÃ©duction de l'accueil en classe multi-niveaux lÃ oÃ¹ les effectifs et l'environnement
permettent un accueil respectueux des spÃ©cificitÃ©s des enfants de cet Ã¢ge. Cette politique globale repose sur la
mobilisation de tous les acteurs, notamment locaux ; l'Ã‰cole doit y prendre toute sa part, en travaillant avec les
collectivitÃ©s territoriales, les parents et les acteurs publics de la petite enfance (protection maternelle et infantile
(PMI), caisses d'allocations familiales, rÃ©seaux d'Ã©coute, d'appui et d'accompagnement aux parents (Reaap),
services enfance), avec lesquels il conviendra d'intensifier les partenariats institutionnels.

 L'entrÃ©e en vigueur de la nouvelle organisation des cycles d'enseignement et des nouveaux programmes
nÃ©cessite la construction, par les Ã©quipes pÃ©dagogiques, de nouveaux emplois du temps pour reconsidÃ©rer
l'Ã©quilibre journalier, hebdomadaire et pÃ©riodique entre les diffÃ©rents domaines d'enseignement, tirer profit des
opportunitÃ©s offertes par la cinquiÃ¨me matinÃ©e, afin que l'organisation du temps et des activitÃ©s
pÃ©dagogiques puisse profiter pleinement aux apprentissages des Ã©lÃ¨ves. Le pilotage pÃ©dagogique des
nouveaux rythmes scolaires conduit Ã l'Ã©chelle acadÃ©mique et dÃ©partementale favorise ces Ã©volutions et
s'appuie sur les ressources au niveau national qu'il contribue Ã©galement Ã enrichir. La complÃ©mentaritÃ© entre
activitÃ©s scolaires et pÃ©riscolaires est promue et s'appuie sur les projets Ã©ducatifs territoriaux dÃ©sormais
gÃ©nÃ©ralisÃ©s.

 La rÃ©ussite de tous les Ã©lÃ¨ves repose, dÃ¨s le dÃ©but de leur scolaritÃ©, sur une prise en charge adaptÃ©e,
pÃ©dagogiquement et didactiquement outillÃ©e. L'accompagnement et la formation de chaque professeur,
mais aussi des Ã©quipes, constituent donc des enjeux majeurs. Les 18 heures inscrites au titre des obligations
rÃ©glementaires de service ne sauraient suffire Ã rÃ©pondre Ã l'ensemble des besoins, accrus par la rÃ©novation
des cycles, des enseignements et de l'Ã©valuation. Aussi, l'effort consÃ©quent de crÃ©ation de postes pour
l'enseignement du premier degrÃ© Ã la rentrÃ©e 2016 doit permettre d'augmenter substantiellement les capacitÃ©s
de remplacement, notamment pour le temps consacrÃ© Ã la formation continue. Dans la perspective d'une formation
continue davantage en phase avec les besoins des personnels, tant du point de vue des contenus, du format que
des modalitÃ©s retenues, un ComitÃ© national d'orientation de la formation du premier degrÃ© a Ã©tÃ© mis en
place pour formuler des propositions qui redonnent Ã la formation une place centrale.

 Au-delÃ des dispositifs Ã©voquÃ©s prÃ©cÃ©demment, l'Ã©cole maternelle joue un rÃ´le essentiel dans la lutte
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contre les inÃ©galitÃ©s et l'accÃ¨s Ã des apprentissages solides et durables. C'est prÃ©cisÃ©ment la raison pour
laquelle elle a fait l'objet d'une redÃ©finition, qui s'est traduite par la mise en Å"uvre, Ã la rentrÃ©e 2015, du nouveau
programme et la diffusion de ressources d'accompagnement. L'Ã©valuation rÃ©guliÃ¨re des acquis des
Ã©lÃ¨ves constitue elle aussi un levier majeur de la rÃ©ussite de chacun. Acte pÃ©dagogique Ã part entiÃ¨re, elle
nÃ©cessite de la souplesse dans sa mise en Å"uvre pour tenir compte des diffÃ©rences d'Ã¢ge et de maturitÃ©
entre les enfants au sein d'une mÃªme classe et faire en sorte que chacun progresse et se dÃ©veloppe
harmonieusement. Pour pratiquer cette Ã©valuation positive, il convient de dÃ©finir des critÃ¨res d'Ã©valuation et
des observables permettant d'objectiver les progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s par chaque enfant. Afin d'aider les enseignants
dans ce travail, des documents sont mis Ã leur disposition sur Ã‰duscol, et un accompagnement en formation est
prÃ©vu. Par ailleurs, dans le mÃªme esprit, deux outils ont Ã©tÃ© conÃ§us pour rendre compte des acquis des
enfants : un carnet de suivi des apprentissages, renseignÃ© tout au long du cycle 1, dont l'Ã©tablissement est
obligatoire mais dont le format est laissÃ© Ã l'apprÃ©ciation des Ã©quipes enseignantes ; une synthÃ¨se des
acquis de l'Ã©lÃ¨ve, Ã©tablie Ã la fin de la derniÃ¨re annÃ©e de ce cycle, qui fait l'objet d'un modÃ¨le national.

 Le cycle 2, qui couvre dÃ©sormais la pÃ©riode du CP au CE2, offre la durÃ©e et la cohÃ©rence nÃ©cessaires
pour proposer des apprentissages progressifs et exigeants tout en prenant en compte les besoins Ã©ducatifs
particuliers des Ã©lÃ¨ves. Ceux-ci y apprennent Ã rÃ©aliser les activitÃ©s scolaires fondamentales qu'ils
retrouveront ensuite tout au long de leur scolaritÃ© (rÃ©soudre un problÃ¨me, lire et comprendre un document,
rÃ©diger un texte, crÃ©er ou concevoir un objet, etc.). La maÃ®trise des langages, et notamment de la langue
franÃ§aise, y constitue l'objet d'apprentissage central, dans tous les enseignements. Comme l'an dernier, une
Ã©valuation des acquis des Ã©lÃ¨ves en franÃ§ais et en mathÃ©matiques, Ã des fins diagnostiques, est
organisÃ©e au dÃ©but de la classe de CE2. Elle permet aux Ã©quipes pÃ©dagogiques d'identifier les difficultÃ©s et
de mettre en place une rÃ©ponse adaptÃ©e aux besoins de chaque enfant.

 Lorsque les Ã©lÃ¨ves rencontrent des difficultÃ©s dans leurs apprentissages, une aide leur est apportÃ©e par les
enseignants. Pour certains Ã©lÃ¨ves, cet accompagnement pÃ©dagogique peut ne pas suffire. Le travail
spÃ©cifique des personnels des Rased, enseignants spÃ©cialisÃ©s et psychologues scolaires, complÃ©mentaire
de celui des enseignants dans les classes, permet d'apporter en Ã©quipe une meilleure rÃ©ponse aux difficultÃ©s
d'apprentissage et d'adaptation aux exigences scolaires qu'Ã©prouvent certains Ã©lÃ¨ves. L'organisation des aides
en fonction des besoins repÃ©rÃ©s dans les Ã©coles et le pilotage de l'action du Rased sont prÃ©cisÃ©s dans la 
circulaire nÂÂ°2014-107 du 18 aoÃ »t 2014.

 Parce que les enjeux pÃ©dagogiques constituent le cÅ"ur de l'Ã©cole, maternelle et Ã©lÃ©mentaire, les directeurs
d'Ã©cole doivent pouvoir y consacrer l'essentiel de leur temps. C'est prÃ©cisÃ©ment la raison pour laquelle la
meilleure reconnaissance des spÃ©cificitÃ©s de leur mÃ©tier dans les textes officiels doit dÃ©sormais
s'accompagner d'un vÃ©ritable renforcement de leur formation initiale et continue et d'une poursuite de l'effort de
simplification de leurs tÃ¢ches administratives.

 3 - La rÃ©forme du collÃ¨ge

 Agir Ã l'Ã©cole donc, mais aussi au collÃ¨ge, prÃ©cisÃ©ment dans la continuitÃ© avec le premier degrÃ©. Dans
une approche globale, la rÃ©forme du collÃ¨ge, qui entrera en vigueur Ã la rentrÃ©e 2016, agit sur tous les leviers
pÃ©dagogiques pour amÃ©liorer la rÃ©ussite des apprentissages de tous les Ã©lÃ¨ves et leur permettre d'atteindre,
au meilleur niveau possible, la maÃ®trise du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture.

 Le collÃ¨ge doit constituer pour chaque Ã©lÃ¨ve le tremplin vers la poursuite de ses Ã©tudes, la construction de son
avenir personnel et professionnel, et la prÃ©paration Ã l'exercice de la citoyennetÃ©. C'est pourquoi l'objectif du
collÃ¨ge est double : renforcer l'acquisition des savoirs fondamentaux dans tous les enseignements et dÃ©velopper
les compÃ©tences indispensables au futur parcours de formation des collÃ©giens. Son organisation repose sur la
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confiance dans le professionnalisme de tous les personnels et libÃ¨re leur capacitÃ© d'initiative, pour permettre Ã
tous les Ã©lÃ¨ves de mieux apprendre et aux Ã©quipes de conduire une action dÃ©terminÃ©e auprÃ¨s des
Ã©lÃ¨ves les plus fragiles.

 Pour favoriser la diversification et la diffÃ©renciation des pratiques pÃ©dagogiques, l'organisation des
enseignements disciplinaires est redÃ©finie en associant les enseignements communs, les enseignements
d'accompagnement personnalisÃ© (pour soutenir et approfondir les apprentissages), et les enseignements pratiques
interdisciplinaires (pour croiser les connaissances et mettre en Å"uvre de nouvelles compÃ©tences grÃ¢ce Ã la
dÃ©marche de projet et Ã une approche plus concrÃ¨te des savoirs). Les apprentissages fondamentaux sont ainsi
renforcÃ©s tout en Ã©tant dÃ©sormais enseignÃ©s selon des modalitÃ©s diverses, de maniÃ¨re Ã soutenir la
capacitÃ© d'apprendre et de progresser de tous les Ã©lÃ¨ves.

 Les rÃ©fÃ©rentiels des quatre parcours Ã©ducatifs (parcours citoyen, parcours Avenir, parcours d'Ã©ducation
artistique et culturelle, parcours Ã©ducatif de santÃ©) complÃ¨tent le corpus curriculaire applicable au collÃ¨ge.

 L'Ã©quipement en nouveaux manuels sera Ã©chelonnÃ© sur deux annÃ©es en fonction des disciplines : Ã la
rentrÃ©e 2016, tous les Ã©lÃ¨ves recevront de nouveaux manuels de franÃ§ais, mathÃ©matiques et
histoire-gÃ©ographie ; les Ã©lÃ¨ves de cinquiÃ¨me auront Ã©galement un nouveau manuel de langue vivante 2 et
les Ã©lÃ¨ves de sixiÃ¨me un nouveau manuel de sciences ; les autres manuels seront fournis Ã la rentrÃ©e
2017-2018.

 DiffÃ©rencier les pratiques pÃ©dagogiques vise aussi Ã garantir la rÃ©ussite du plus grand nombre d'Ã©lÃ¨ves
relevant de la grande difficultÃ© scolaire. Ã€ cet Ã©gard, l'organisation des sections d'enseignement gÃ©nÃ©ral
et professionnel adaptÃ© (Segpa) Ã©volue, en cohÃ©rence avec l'exigence d'une Ã‰cole inclusive et la
rÃ©forme du collÃ¨ge. Ainsi, l'existence et les moyens de ces structures sont rÃ©affirmÃ©s ; le pilotage est
renforcÃ© ; l'orientation et les modalitÃ©s d'admission des Ã©lÃ¨ves sont redÃ©finies et les conditions
nÃ©cessaires Ã l'individualisation des parcours de formation sont dÃ©taillÃ©es, afin que tous les Ã©lÃ¨ves soient en
mesure, Ã l'issue de la scolaritÃ© obligatoire, d'accÃ©der Ã une formation conduisant au minimum Ã une
qualification de niveau V. La circulaire relative aux Ã©tablissements rÃ©gionaux d'enseignement adaptÃ© (Erea)
sera revue dans le mÃªme esprit.

 Pour mettre en Å"uvre le nouveau modÃ¨le d'organisation du collÃ¨ge, les Ã©quipes pÃ©dagogiques disposent
d'une autonomie accrue. Une dotation horaire supplÃ©mentaire est attribuÃ©e Ã chaque collÃ¨ge, en fonction du
nombre de divisions et Ã raison de 2 heures 45 par division, pour la rentrÃ©e 2016, puis de 3 heures Ã partir de la
rentrÃ©e 2017. Elle vise Ã renforcer l'autonomie des Ã©quipes pÃ©dagogiques, au plus prÃ¨s des besoins des
Ã©lÃ¨ves qui sont identifiÃ©s par les Ã©tablissements. Elle permet de mettre en place des groupes Ã effectifs
rÃ©duits, de mener des interventions conjointes de professeurs, et de financer les enseignements de complÃ©ment
de langues et cultures de l'AntiquitÃ© et de langues et cultures rÃ©gionales. Elle doit Ãªtre utilisÃ©e Ã cet effet et ne
doit pas aboutir Ã ajouter des heures obligatoires aux Ã©lÃ¨ves.

 4 - Le lycÃ©e poursuit son Ã©volution

 Dans le prolongement de la scolaritÃ© obligatoire, le lycÃ©e offre des contenus d'enseignement adaptÃ©s aux
enjeux de la sociÃ©tÃ© et rÃ©pondant aux besoins des Ã©lÃ¨ves. Ainsi, Ã la suite de la mise en Å"uvre d'un
enseignement d'informatique et crÃ©ation numÃ©rique (ICN) Ã la rentrÃ©e 2015 en classe de seconde, un
enseignement facultatif d'informatique et crÃ©ation numÃ©rique, de deux heures hebdomadaires, est
proposÃ© dans les classes de premiÃ¨re des sÃ©ries gÃ©nÃ©rales (S, ES et L). Il s'agit de permettre Ã l'ensemble
des Ã©lÃ¨ves qui le souhaitent d'acquÃ©rir une meilleure maÃ®trise des logiques et des concepts mis en Å"uvre
dans le domaine du numÃ©rique et de mesurer l'intÃ©rÃªt de cette science dans la formation qu'ils envisagent de
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suivre. Le programme de cet enseignement est commun aux trois sÃ©ries gÃ©nÃ©rales. Pour autant, il permet, en
recourant aux travaux par projet, une forme de spÃ©cialisation en fonction des sÃ©ries.

 AprÃ¨s la mise en Å"uvre de la nouvelle classe de seconde Ã la rentrÃ©e 2015, la rÃ©novation de la sÃ©rie
sciences et technologies de l'hÃ´tellerie et de la restauration (STHR) se poursuit. Ã€ l'image des autres sÃ©ries
technologiques, cette sÃ©rie intÃ¨gre dans ses enseignements des modalitÃ©s pÃ©dagogiques favorisant les
apprentissages : l'accompagnement personnalisÃ©, le recours au numÃ©rique dans ses diffÃ©rentes dimensions,
l'interdisciplinaritÃ©. Ses spÃ©cificitÃ©s sont respectÃ©es dans la mesure oÃ¹ elle offre un parcours en trois ans,
permet le recours aux professionnels du secteur et propose aux Ã©lÃ¨ves de suivre des stages ; cependant, la
rÃ©versibilitÃ© du parcours est assurÃ©e puisque les enseignements gÃ©nÃ©raux sont, Ã quelques ajustements
prÃ¨s, alignÃ©s sur ceux dispensÃ©s en classe de seconde gÃ©nÃ©rale et technologique. Les nouveaux
programmes de la classe de premiÃ¨re entreront en vigueur Ã la rentrÃ©e 2016 et ceux de la classe de terminale Ã
la rentrÃ©e 2017.

 De nouvelles dispositions, destinÃ©es Ã l'ensemble des lycÃ©es professionnels, entreront en vigueur Ã la
rentrÃ©e 2016. Elles visent Ã mieux prÃ©parer les Ã©lÃ¨ves de seconde professionnelle et de premiÃ¨re annÃ©e
de CAP Ã leur parcours dans l'enseignement professionnel.

 Tout d'abord, il s'agit d'accompagner la transition entre le collÃ¨ge et le lycÃ©e professionnel. La seconde
professionnelle, comme la premiÃ¨re annÃ©e de CAP, est une annÃ©e charniÃ¨re, qui s'adresse Ã des Ã©lÃ¨ves
dont plus de la moitiÃ© ont moins de seize ans et entrent ainsi dans une formation professionnelle dont
l'enseignement a ses mÃ©thodes et ses exigences propres (pÃ©riodes de formation en milieu professionnel,
pratiques en ateliers, simulations, projets collectifs). Cette transition doit donc Ãªtre anticipÃ©e et accompagnÃ©e.
Pour cela, une pÃ©riode d'accueil et d'intÃ©gration au dÃ©but de l'entrÃ©e au lycÃ©e professionnel, dÃ¨s le
dÃ©but de l'annÃ©e scolaire, sera gÃ©nÃ©ralisÃ©e.

 Une orientation plus progressive et rÃ©versible doit aussi Ãªtre dÃ©veloppÃ©e. La construction du projet joue
en effet un rÃ´le important dans la persÃ©vÃ©rance scolaire et la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves. Le processus
d'orientation ne peut donc Ãªtre considÃ©rÃ© comme achevÃ© Ã l'entrÃ©e dans la voie professionnelle ; le
parcours Avenir, mis en place Ã la rentrÃ©e 2015, en est le support principal.

 La prÃ©paration Ã l'alternance en formation professionnelle â€" par la voie scolaire ou en apprentissage â€" doit
Ãªtre davantage dÃ©veloppÃ©e. Elle constitue un des enjeux de la plateforme d'engagements rÃ©ciproques
conclue au niveau national entre l'Ã‰tat et l'Association des rÃ©gions de France.

 Pour mieux faire connaÃ®tre, dÃ¨s le collÃ¨ge, les modalitÃ©s et les possibilitÃ©s offertes par la formation en
apprentissage ou en lycÃ©e professionnel, et lever les freins Ã l'orientation vers ces filiÃ¨res, la signature de
conventions de jumelage entre les collÃ¨ges, les lycÃ©es professionnels et les centres de formation d'apprentis
(CFA) sera promue.

 De plus, Ã partir de la rentrÃ©e 2016, une prÃ©paration Ã l'arrivÃ©e en entreprise sera crÃ©Ã©e dans tous les
lycÃ©es professionnels, afin que les Ã©lÃ¨ves dÃ©veloppent les compÃ©tences favorisant leur intÃ©gration dans le
monde professionnel. Ce temps se dÃ©roulera au lycÃ©e, en amont ou au cours de la premiÃ¨re pÃ©riode de
formation en milieu professionnel.

 Le partenariat de confiance avec les rÃ©gions, prÃ©parÃ© par des Ã©changes bilatÃ©raux nourris, doit se
dÃ©cliner dans les territoires, sous le pilotage des recteurs de rÃ©gion acadÃ©mique. Il prend appui en particulier
sur la rÃ©vision des cartes des formations qui devront intÃ©grer l'objectif de crÃ©ation de 500 formations nouvelles
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dÃ©diÃ©es aux emplois de demain, pour la rentrÃ©e 2017. Il favorise Ã©galement la complÃ©mentaritÃ© des outils
destinÃ©s Ã favoriser la formation, l'orientation et l'insertion des jeunes.

 Ainsi, le dÃ©veloppement d'un maillage territorial de pÃ´les de stages, engagÃ© depuis la rentrÃ©e 2015, sera
prolongÃ© par la consolidation, dans chaque pÃ´le, du rÃ©seau de partenaires professionnels, en s'appuyant
notamment sur le recrutement de volontaires du service civique. Les partenariats entre ces pÃ´les et les dispositifs
pilotÃ©s par les rÃ©gions, notamment en matiÃ¨re de dÃ©veloppement de l'alternance, seront encouragÃ©s.

 La coopÃ©ration locale avec les prÃ©sidents de rÃ©gion, les partenaires Ã©conomiques, en particulier les
branches professionnelles, et les Ã©tablissements d'enseignement supÃ©rieur pour concevoir des parcours de
formation diversifiÃ©s et rÃ©pondant Ã des besoins Ã©conomiques et sociaux clairement identifiÃ©s sera
recherchÃ©e activement et permettra d'amplifier la dynamique des Campus des mÃ©tiers et des qualifications.
Les Campus des mÃ©tiers et des qualifications, issus de la premiÃ¨re Ã la troisiÃ¨me vague de labellisation, devront
Ãªtre renforcÃ©s dans leur pilotage et dans leur rÃ´le en tant qu'outil structurant des relations avec les partenaires
de l'Ã‰cole et de l'enseignement supÃ©rieur. Leur inscription dans les schÃ©mas rÃ©gionaux de dÃ©veloppement
Ã©conomique, d'innovation et d'internationalisation sera recherchÃ©e. Par ailleurs, un quatriÃ¨me appel Ã projets
est lancÃ©. Il permettra de consolider la stratÃ©gie de couverture territoriale et de faire Ã©merger de nouveaux
projets communs Ã©laborÃ©s avec les rÃ©gions et les partenaires Ã©conomiques.

 Enfin, la dynamique de dÃ©veloppement de l'apprentissage au sein des EPLE devra se poursuivre, dans le cadre
d'un partenariat renforcÃ© avec les rÃ©gions. Ã€ la rentrÃ©e 2015, ce sont dÃ©jÃ 233 formations qui ont Ã©tÃ©
ouvertes dans les EPLE, contre 161 Ã la rentrÃ©e 2014, soit une augmentation de 45 %. Les Ã©tablissements
dÃ©veloppant les parcours mixtes de formation (voie scolaire et apprentissage) et les sections rÃ©unissant
lycÃ©ens et apprentis pourront prendre appui sur les ressources de formation nationales ou locales et sur
l'expÃ©rience des services ou des centres de formation d'apprentis acadÃ©miques. L'extension de l'offre de
formation en apprentissage dans la procÃ©dure d'affectation Affelnet se poursuivra. Afin de mieux identifier les
Ã©lÃ¨ves souhaitant poursuivre leur parcours dans ce type de formation et de leur proposer un accompagnement Ã
la recherche d'employeurs, un vÅ"u de recensement national est intÃ©grÃ© dans l'application.

 Ã‰lever le niveau de qualification des lycÃ©ens, c'est Ã©galement travailler Ã l'orientation dans la perspective de
poursuite d'Ã©tudes dans l'enseignement supÃ©rieur. La transition entre l'enseignement scolaire et l'enseignement
supÃ©rieur requiert une attention renouvelÃ©e et qui concerne toutes les filiÃ¨res de formation et notamment les
formations professionnelles. Cet enjeu s'inscrit non seulement dans l'objectif d'une sociÃ©tÃ© de la connaissance
rÃ©affirmÃ© par la StratÃ©gie nationale de l'enseignement supÃ©rieur mais aussi comme un impÃ©ratif
d'Ã©quitÃ© pour les moins armÃ©s des lycÃ©ens, notamment pour des raisons familiales, afin qu'ils saisissent les
chances de rÃ©ussir dans l'enseignement supÃ©rieur.

 5 - Le Plan numÃ©rique pour favoriser la gÃ©nÃ©ralisation des usages pÃ©dagogiques du numÃ©rique

 La nÃ©cessitÃ©, pour les Ã©lÃ¨ves, d'acquÃ©rir et de maÃ®triser les compÃ©tences numÃ©riques, rÃ©affirmÃ©e
dans les nouveaux programmes, et le recours croissant de tous les enseignements aux outils et aux ressources
numÃ©riques, imposent d'accÃ©lÃ©rer le dÃ©ploiement du numÃ©rique dans les Ã©coles et les Ã©tablissements
scolaires. Il s'agit aussi de poursuivre les efforts accomplis ces derniÃ¨res annÃ©es dans ce domaine et d'amplifier
les rÃ©sultats positifs soulignÃ©s par la rÃ©cente enquÃªte Pisa. L'ambition du Plan numÃ©rique consiste
prÃ©cisÃ©ment Ã crÃ©er des conditions favorables Ã la gÃ©nÃ©ralisation des usages pÃ©dagogiques du
numÃ©rique.

 Pour cela, un effort sans prÃ©cÃ©dent en matiÃ¨re de formation sera conduit. Les actions rÃ©alisÃ©es en
acadÃ©mies, notamment les trois journÃ©es de formation des enseignants de collÃ¨ge, dÃ©diÃ©es au numÃ©rique,
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seront poursuivies au cours de l'annÃ©e scolaire 2016-2017. Les formations destinÃ©es aux enseignants mettront
davantage l'accent sur les usages du numÃ©rique dans les enseignements, tandis que les formations de
l'encadrement privilÃ©gieront les thÃ©matiques liÃ©es au pilotage d'un projet numÃ©rique. Les acadÃ©mies
comme les Ã©tablissements pourront mobiliser les services d'accompagnement de RÃ©seau CanopÃ© et s'appuyer
sur le dispositif de formation par le numÃ©rique que reprÃ©sente M@gistÃ¨re.

 Avec l'appui du Programme d'investissements d'avenir, le ministÃ¨re de l'Ã©ducation nationale, de l'enseignement
supÃ©rieur et de la recherche met, dÃ¨s la rentrÃ©e scolaire 2016, des ressources numÃ©riques
pÃ©dagogiques couvrant l'ensemble du programme des cycles 3 et 4 Ã la disposition gratuite des enseignants et
des Ã©lÃ¨ves des Ã©coles et des collÃ¨ges. Ces banques de ressources offriront des contenus nombreux et
variÃ©s ainsi que des services numÃ©riques complÃ©mentaires des manuels scolaires. Elles permettront aux
enseignants de dÃ©velopper les usages du numÃ©rique avec leurs Ã©lÃ¨ves. ParallÃ¨lement, le portail
Ã‰duthÃ¨que continue Ã dÃ©velopper pour tous les enseignants des premier et second degrÃ©s une offre en
accÃ¨s gratuit de milliers de ressources numÃ©riques pÃ©dagogiques Ã©manant d'une vingtaine de grands
Ã©tablissements publics culturels et scientifiques. Enfin, il est crÃ©Ã© un grand portail de recherche et de
prÃ©sentation des ressources numÃ©riques pour l'Ã‰cole, qui proposera, Ã la rentrÃ©e 2016, la dÃ©couverte,
le choix et la diffusion des ressources numÃ©riques pÃ©dagogiques des Ã©diteurs, des distributeurs et des
enseignants. L'usage encouragÃ© du rÃ©seau social Viaeduc permettra aux enseignants de partager entre eux
leurs pratiques et les ressources pÃ©dagogiques numÃ©riques utilisÃ©es en classe. Les compÃ©tences
numÃ©riques seront dÃ©sormais Ã©valuÃ©es dans le cadre d'un nouveau rÃ©fÃ©rentiel, commun Ã
l'enseignement scolaire et Ã l'enseignement supÃ©rieur, qui se substituera Ã l'actuel B2i.

 Ã€ partir de la rentrÃ©e 2016, ce sont plus de 1 000 Â« collÃ¨ges numÃ©riques Â » qui, dans le prolongement de
l'expÃ©rimentation des Â« collÃ¨ges connectÃ©s Â », mettront en Å"uvre des projets pÃ©dagogiques fondÃ©s sur
une utilisation du numÃ©rique Ã la fois par les enseignants et par les Ã©lÃ¨ves eux-mÃªmes, et sur des pratiques
pÃ©dagogiques plus Â« actives Â » (travail en groupe, diffÃ©renciation pÃ©dagogique, auto-Ã©valuation), ainsi que
les adaptations pÃ©dagogiques pour les Ã©lÃ¨ves en situation de handicap. L'Ã©quipement des Ã©coles est
Ã©galement l'un des axes des appels Ã projets ; plusieurs centaines d'Ã©coles, toujours associÃ©es Ã un collÃ¨ge
numÃ©rique, bÃ©nÃ©ficient d'un soutien pour renforcer les usages du numÃ©rique par les Ã©lÃ¨ves.

 Dans un tel contexte, l'Ã‰cole a la responsabilitÃ© de dÃ©velopper un cadre de confiance, protecteur des
donnÃ©es des Ã©lÃ¨ves. En garantissant la sÃ©curitÃ© et la protection des donnÃ©es personnelles, sociales et
scolaires, les espaces numÃ©riques de travail (ENT) offrent d'ores et dÃ©jÃ Ã l'ensemble de la communautÃ©
Ã©ducative de l'Ã©cole ou de l'Ã©tablissement un accÃ¨s unifiÃ© Ã un bouquet de ressources et de services
numÃ©riques pour les usages pÃ©dagogiques et Ã©ducatifs. Dans le cadre d'un partenariat Ã©troit et renforcÃ©
avec les collectivitÃ©s territoriales, la poursuite de la gÃ©nÃ©ralisation des ENT dans les premier et second
degrÃ©s s'accompagnera, dans le respect du droit des usagers, d'une plus grande ouverture Ã de nouveaux
services et Ã des usages nomades dans et hors de l'Ã‰cole, sur tous types de support, mobiles ou non. Pour
faciliter et simplifier l'accÃ¨s des Ã©lÃ¨ves et des enseignants Ã des ressources pÃ©dagogiques et Ã des services
numÃ©riques personnalisÃ©s toujours plus nombreux et d'origines trÃ¨s diverses, le ministÃ¨re de l'Ã©ducation
nationale, de l'enseignement supÃ©rieur et de la recherche met dÃ©sormais en place un dispositif, appuyÃ© sur les
ENT, garantissant la protection des donnÃ©es personnelles liÃ©es aux activitÃ©s et aux rÃ©sultats des Ã©lÃ¨ves.

 6 - Le parcours d'Ã©ducation artistique et culturelle : une Ã©ducation Ã l'art et par l'art pour tous les Ã©lÃ¨ves

 PubliÃ© en juillet 2015 (arrÃªtÃ© du 1er juillet 2015, J.O.R.F. du 7 juillet 2015), un rÃ©fÃ©rentiel prÃ©cise les
principes du parcours d'Ã©ducation artistique et culturelle, les enjeux de sa mise en Å"uvre, et pour la premiÃ¨re fois
les grands objectifs de formation et repÃ¨res de progression de l'Ã©ducation artistique et culturelle, domaine de
formation gÃ©nÃ©rale dispensÃ©e Ã tous les Ã©lÃ¨ves.
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 Ce rÃ©fÃ©rentiel vise tout Ã la fois l'Ã©ducation Ã l'art, c'est-Ã -dire l'appropriation d'une culture artistique riche,
diversifiÃ©e, Ã©quilibrÃ©e, composante de la culture commune portÃ©e par le socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture, et l'Ã©ducation par l'art qui permet une formation de la personne et du citoyen. Il
favorise la convergence des diffÃ©rents programmes ou textes de cadrage prÃ©existants et la construction conjointe
du parcours par l'ensemble des acteurs impliquÃ©s dans l'Ã©ducation artistique et culturelle en fixant des objectifs
et des repÃ¨res partagÃ©s.

 Au plan local, la structuration du volet culturel du projet de l'Ã©cole ou de l'Ã©tablissement est dÃ©terminante pour
la mise en Å"uvre du parcours. Pour monter leurs projets, les enseignants peuvent contacter la dÃ©lÃ©gation
acadÃ©mique aux arts et Ã la culture de leur acadÃ©mie, et il est souhaitable, au sein des Ã©tablissements, qu'un
rÃ©fÃ©rent-culture soit dÃ©signÃ© pour favoriser une coordination d'ensemble et permettre Ã chaque Ã©lÃ¨ve
d'avoir, au fil de sa scolaritÃ©, un parcours cohÃ©rent.

 Ce parcours articule trois dimensions fondamentales de l'Ã©ducation artistique et culturelle : les connaissances
acquises par l'Ã©lÃ¨ve, les pratiques expÃ©rimentÃ©es et les rencontres faites dans les domaines des arts et du
patrimoine, que ce soit dans le cadre des enseignements, de projets spÃ©cifiques, d'actions Ã©ducatives. Il vise Ã
diversifier et Ã©largir les domaines artistiques abordÃ©s Ã l'Ã‰cole, Ã articuler les diffÃ©rents temps Ã©ducatifs et
Ã donner sens et cohÃ©rence Ã l'ensemble des actions et expÃ©riences auxquelles l'Ã©lÃ¨ve prend part. Il est
essentiel de s'assurer que tous les Ã©lÃ¨ves bÃ©nÃ©ficient des enseignements et des actions Ã©ducatives mises
en place.

 L'outil de suivi du parcours d'Ã©ducation artistique et culturelle de l'Ã©lÃ¨ve prend une importance particuliÃ¨re pour
garder la trace des rencontres faites, des pratiques expÃ©rimentÃ©es et des rÃ©fÃ©rences acquises. Ce suivi doit
Ãªtre clair et lisible pour l'Ã©lÃ¨ve, sa famille, mais aussi l'ensemble des personnels de l'Ã©ducation nationale et des
partenaires, afin qu'une continuitÃ© et une progressivitÃ© puissent Ãªtre maintenues sur l'ensemble de la
scolaritÃ©.

 II - Une Ã‰cole inclusive pour la rÃ©ussite de tous

 Le contexte Ã©conomique et social exige une mobilisation forte de l'Ã‰cole pour participer Ã la lutte contre toutes
les formes de discriminations dans une dÃ©marche inclusive et accompagner chaque Ã©lÃ¨ve dans la construction
et la concrÃ©tisation de son ambition. Car les inÃ©galitÃ©s scolaires ne s'enracinent pas seulement dans une
situation sociale, elles se rÃ©percutent souvent aussi dans les apprentissages : c'est pourquoi l'Ã‰cole prend en
compte la situation de pauvretÃ© et de vulnÃ©rabilitÃ© de certains des enfants qu'elle accueille par la
comprÃ©hension de leur environnement social et de leurs difficultÃ©s. Chaque acteur de notre systÃ¨me Ã©ducatif,
en considÃ©rant l'enfant dans sa globalitÃ©, doit agir pour que l'Ã‰cole permette Ã tous les enfants de rÃ©ussir.

 1 - Favoriser la rÃ©ussite de chaque Ã©lÃ¨ve grÃ¢ce Ã une orientation choisie et prÃ©parÃ©e

 Construire une Ã‰cole juste, c'est offrir Ã chaque Ã©lÃ¨ve la possibilitÃ© de choisir et de prÃ©parer son
orientation. En cela, le parcours Avenir est un levier dÃ©terminant. GÃ©nÃ©ralisÃ© dans tous les Ã©tablissements
du second degrÃ© depuis la rentrÃ©e 2015, il contribue Ã mieux informer les Ã©lÃ¨ves et Ã les aider Ã construire
leur projet personnel et professionnel. Pour accompagner les Ã©quipes dans la poursuite de sa mise en Å"uvre, des 
ressources ont Ã©tÃ© Ã©laborÃ©es et sont disponibles sur Ã‰duscol et le site de l'Onisep. Si le parcours Avenir
s'adresse Ã l'ensemble des Ã©lÃ¨ves de la sixiÃ¨me Ã la terminale, il devra tout particuliÃ¨rement, dÃ¨s la rentrÃ©e
2016, pour sa deuxiÃ¨me annÃ©e d'existence, s'articuler Ã©troitement avec la rÃ©forme du collÃ¨ge.

 Aider chaque Ã©lÃ¨ve Ã choisir son orientation, c'est aussi prÃ©voir des procÃ©dures d'affectation plus justes,
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correspondant mieux aux possibilitÃ©s et aux choix de chacun. Au lycÃ©e professionnel plus spÃ©cifiquement, la
rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves dÃ©pend en grande partie de la qualitÃ© du choix d'orientation qu'ils ont fait en fin de
classe de troisiÃ¨me. Elle dÃ©pend Ã©galement de leur capacitÃ© Ã s'adapter Ã la formation dans laquelle ils ont
Ã©tÃ© affectÃ©s comme de l'intÃ©rÃªt effectif qu'ils lui accordent. Aussi, pour prÃ©venir les risques de
dÃ©crochage et permettre Ã chacun de rÃ©ussir dans une formation en adÃ©quation avec son profil et ses
aspirations, sera mise en place, dÃ¨s la rentrÃ©e 2016, une pÃ©riode de consolidation et de confirmation de
l'orientation, de la rentrÃ©e scolaire aux vacances de la Toussaint, pour tous les Ã©lÃ¨ves qui entrent en seconde
professionnelle et en premiÃ¨re annÃ©e de CAP dans tous les lycÃ©es professionnels. Un Ã©lÃ¨ve qui s'est
manifestement trompÃ© d'orientation pourra ainsi, sur proposition de l'Ã©quipe pÃ©dagogique et avec l'accord de
l'Ã©lÃ¨ve et de sa famille, changer d'orientation vers une autre spÃ©cialitÃ©, un autre diplÃ´me ou vers une autre
voie de formation. L'application nationale Affelnet permettra de diffuser les places vacantes, d'exprimer le vÅ"u
d'affectation de l'Ã©lÃ¨ve et de procÃ©der Ã l'affectation.

 Plus largement, au-delÃ du seul lycÃ©e professionnel, le travail engagÃ© pour favoriser toutes les passerelles
entre les voies gÃ©nÃ©rale, technologique et professionnelle doit se poursuivre et, ainsi, permettre des
parcours personnalisÃ©s, rÃ©versibles et adaptÃ©s Ã la diversitÃ© des Ã©lÃ¨ves. Les dispositifs tels que les stages
de remise Ã niveau et les stages passerelles, en lien avec l'accompagnement personnalisÃ©, doivent Ãªtre
dÃ©veloppÃ©s.

 Enfin, l'orientation c'est aussi la prÃ©paration Ã l'entrÃ©e dans l'enseignement supÃ©rieur. Pour atteindre
l'objectif fixÃ© par le PrÃ©sident de RÃ©publique d'une dÃ©mocratisation exigeante de l'accÃ¨s Ã l'enseignement
supÃ©rieur, l'accompagnement des jeunes devient un enjeu prioritaire. C'est pourquoi dÃ¨s cette annÃ©e, en lien
avec les amÃ©liorations continues du portail de prÃ©inscription APB, nous avons souhaitÃ© une mobilisation des
personnels pour une meilleure information des jeunes. En effet, l'accompagnement personnalisÃ© du lycÃ©en
constitue un levier essentiel pour contribuer Ã la rÃ©ussite et Ã la construction de son choix d'orientation.

 Pour garantir une Ã©galitÃ© des chances Ã l'accÃ¨s Ã l'enseignement supÃ©rieur en vue d'une insertion
professionnelle ambitieuse et durable, la seule interaction avec APB ne suffit pas. Le soutien des enseignants, du
conseiller d'orientation ou encore du CPE est essentiel pour aider l'Ã©lÃ¨ve et sa famille Ã choisir son orientation.
Pour anticiper l'aide Ã apporter aux lycÃ©ens, il revient Ã chaque responsable d'Ã©tablissement de faire en sorte
que les vÅ"ux des Ã©lÃ¨ves Ã©mis sur APB soient dÃ©sormais accessibles aux enseignants, afin de les informer
automatiquement des situations susceptibles d'Ãªtre problÃ©matiques : absence de vÅ"ux, vÅ"ux non cohÃ©rents
avec le potentiel du jeune, etc. Cinq acadÃ©mies expÃ©rimentent un traitement acadÃ©mique des situations les
plus difficiles repÃ©rÃ©es par les enseignants. L'analyse de cette expÃ©rimentation devra permettre une premiÃ¨re
extension de ce dispositif pour cette nouvelle annÃ©e.

 Plus particuliÃ¨rement, il est demandÃ© aux lycÃ©es porteurs de sections de techniciens supÃ©rieurs (STS) de
s'engager fortement sur l'accueil des bacheliers professionnels qui sont trÃ¨s majoritairement candidats Ã ces
filiÃ¨res de l'enseignement supÃ©rieur. Cette modification des publics entrants doit aussi Ãªtre accompagnÃ©e d'une
rÃ©flexion pour dÃ©velopper une pÃ©dagogie diffÃ©renciÃ©e afin de mieux prendre en compte les acquis des
diffÃ©rents publics accueillis : la pÃ©dagogie en STS en particulier doit tenir compte de la diversitÃ© des publics et
savoir valoriser les compÃ©tences des bacheliers professionnels.

 2 - Lutter contre le dÃ©crochage scolaire et maintenir les jeunes en formation jusqu'Ã la qualification

 Aujourd'hui, 110 000 jeunes sortent encore chaque annÃ©e du systÃ¨me Ã©ducatif sans diplÃ´me et, au total, ils
sont prÃ¨s de 500 000 jeunes de 18 Ã 24 ans actuellement sans diplÃ´me. La mobilisation doit donc s'intensifier pour
conforter les premiers rÃ©sultats obtenus et permettre d'atteindre l'objectif fixÃ© par le PrÃ©sident de la
RÃ©publique de division par deux du nombre de jeunes sortants du systÃ¨me scolaire sans diplÃ´me Ã la fin du
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quinquennat.

 Pour favoriser la persÃ©vÃ©rance scolaire dÃ¨s les premiers apprentissages et tout au long de la scolaritÃ© et
lutter contre le dÃ©crochage scolaire, c'est d'abord une dÃ©marche de prÃ©vention qui doit se dÃ©velopper. Ainsi,
la feuille de route issue du plan Â« Tous mobilisÃ©s pour vaincre le dÃ©crochage scolaire Â » continue Ã se mettre
en Å"uvre, dans le cadre privilÃ©giÃ© de l'Ã©tablissement scolaire, en s'appuyant sur le groupe de prÃ©vention du
dÃ©crochage scolaire (GPDS), le rÃ©fÃ©rent dÃ©crochage et les personnels de la mission de lutte contre le
dÃ©crochage scolaire (MLDS) en lien avec les autres acteurs.

 Par ailleurs, dans une approche associant prÃ©vention et remÃ©diation, le cadre rÃ©glementaire favorisant le
retour et le maintien en formation initiale afin de rÃ©duire les sorties sans qualification professionnelle a Ã©tÃ©
complÃ©tÃ© (dÃ©cret nÂÂ° 2015-1351 du 26 octobre 2015 modifiant les dispositions du code de l'Ã©ducation
relatives Ã la prÃ©paration aux examens des voies gÃ©nÃ©rale, professionnelle et technologique des lycÃ©es et Ã
la dÃ©livrance du baccalaurÃ©at). Un guide pratique sur le droit au maintien et au retour en formation initiale
au lycÃ©e, destinÃ© aux Ã©tablissements, sera disponible avant l'Ã©tÃ© pour Ãªtre utilisÃ© Ã partir de la rentrÃ©e
2016. La campagne d'information Â« Reviens te former Â » a d'ores et dÃ©jÃ conduit 4 050 jeunes Ã prendre
rendez-vous avec un rÃ©fÃ©rent chargÃ© du suivi et de l'accompagnement du retour en formation ; cet effort doit
Ãªtre amplifiÃ©.

 Dans le mÃªme esprit, dÃ©sormais, les Ã©lÃ¨ves ayant Ã©chouÃ© au baccalaurÃ©at peuvent conserver les
notes Ã©gales ou supÃ©rieures Ã 10 et redoubler dans leur Ã©tablissement d'origine. En effet, le constat a
Ã©tÃ© fait, Ã la session 2013, que 30 % des Ã©lÃ¨ves ayant Ã©chouÃ© au baccalaurÃ©at gÃ©nÃ©ral ou
technologique ne s'Ã©taient pas rÃ©inscrits Ã la session suivante ; ce taux atteignait mÃªme 70 % pour le
baccalaurÃ©at professionnel. L'accueil de ces Ã©lÃ¨ves, arrivÃ©s si prÃ¨s de la rÃ©ussite, constitue donc un enjeu
majeur et doit Ãªtre anticipÃ© dans les acadÃ©mies. L'inscription au baccalaurÃ©at pour les Ã©lÃ¨ves
bÃ©nÃ©ficiant du droit au retour en formation sera organisÃ©e jusqu'au 30 avril.

 Pour les jeunes ayant quittÃ© le systÃ¨me Ã©ducatif sans qualification, l'action de remÃ©diation doit se poursuivre,
en lien Ã©troit avec les plateformes de suivi et d'appui aux dÃ©crocheurs. Pour cela, les conventions
rÃ©gionales de lutte contre le dÃ©crochage doivent s'adapter aux nouvelles rÃ©gions et continuer Ã se dÃ©ployer.
Les rÃ©seaux formation, qualification, emploi (Foquale) doivent Ãªtre mobilisÃ©s pour les rÃ©orientations en cours
de formation, l'accueil et l'accompagnement des candidats au retour en formation. Un tableau de bord sera mis en
Å"uvre pour recenser quantitativement et qualitativement les actions. Enfin, un plan d'actions spÃ©cifique sera mis
en Å"uvre au cours de l'annÃ©e scolaire 2016-2017 en faveur des outre-mer.

 Enfin, l'annonce par le PrÃ©sident de la RÃ©publique d'un plan de 500 000 formations supplÃ©mentaires pour les
demandeurs d'emploi impose Ã l'Ã©ducation nationale une forte mobilisation. Le rÃ©seau des Greta, acteurs
majeurs de la rÃ©ussite de ce plan, doit se mobiliser en proposant des dizaines de milliers de nouvelles places de
formations certificatives, proches des stagiaires et s'appuyant notamment sur le nouveau label qualitÃ© Eduform.

 3 - Contribuer activement Ã la lutte contre les inÃ©galitÃ©s sociales

 Pour lutter contre les inÃ©galitÃ©s sociales et scolaires, les instruments et acteurs de la politique sociale du
ministÃ¨re seront pleinement mobilisÃ©s afin de permettre la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves issus de familles
dÃ©favorisÃ©es, Ã qui ils doivent s'adresser en prioritÃ©. Les fonds sociaux ont Ã©tÃ© rÃ©tablis Ã un niveau qui
permet dÃ©sormais de mieux prendre en charge les difficultÃ©s financiÃ¨res des familles ; leur bonne utilisation doit
faire l'objet d'une vigilance toute particuliÃ¨re. Les mesures prises Ã la rentrÃ©e 2015 pour rÃ©duire le non-recours
aux bourses de l'Ã©ducation nationale seront poursuivies et renforcÃ©es. Le dÃ©veloppement progressif de
tÃ©lÃ©services et la simplification des bourses de lycÃ©es, qui entrera en vigueur Ã la prochaine rentrÃ©e,
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poursuivent le mÃªme objectif. Enfin, les listes de fournitures scolaires reprÃ©sentent un poids Ã©conomique trop
lourd pour certaines familles ; elles doivent Ãªtre Ã©tablies avec une attention extrÃªme pour ces familles et de
maniÃ¨re collective au sein des Ã©quipes Ã©ducatives.

 DestinÃ©e Ã agir contre les dÃ©terminants sociaux et territoriaux de l'Ã©chec, la rÃ©forme ambitieuse de
l'Ã©ducation prioritaire a franchi une Ã©tape dÃ©terminante Ã la rentrÃ©e 2015. Les principes de cette rÃ©forme,
fondamentalement pÃ©dagogique, doivent continuer, Ã la rentrÃ©e 2016, Ã se concrÃ©tiser dans les pratiques
professionnelles et le fonctionnement des Ã©coles et Ã©tablissements. DÃ©sormais largement diffusÃ©, le 
rÃ©fÃ©rentiel de l'Ã©ducation prioritaire doit Ãªtre utilisÃ© Ã cette fin, par les pilotes comme par les enseignants,
dans le cadre des projets de rÃ©seau ; il constitue un guide et un cadre pour le travail commun et a notamment
vocation Ã irriguer la rÃ©flexion conduite sur les enseignements complÃ©mentaires (accompagnement
personnalisÃ© et enseignements pratiques interdisciplinaires) dans les collÃ¨ges, en cohÃ©rence avec la rÃ©forme.

 Le pilotage de la rÃ©forme doit lui aussi encore Ãªtre consolidÃ©, en inscrivant, dans les programmes
acadÃ©miques de travail des inspecteurs, les objectifs et modalitÃ©s d'accompagnement des Ã©quipes des
rÃ©seaux d'Ã©ducation prioritaire et en achevant la gÃ©nÃ©ralisation des lettres de mission des IA-IPR
rÃ©fÃ©rents, des coordonnateurs et des formateurs de l'Ã©ducation prioritaire.

 Les formations, mises en cohÃ©rence aux niveaux dÃ©partemental et acadÃ©mique, seront conÃ§ues Ã la fois
pour diffuser les principes dont le rÃ©fÃ©rentiel de l'Ã©ducation prioritaire est porteur et pour rÃ©pondre aux
besoins exprimÃ©s par les rÃ©seaux dans leurs projets. Les formations de rÃ©seau inter-degrÃ©s seront
particuliÃ¨rement retenues, afin de faire vivre concrÃ¨tement le cycle 3 et de favoriser la continuitÃ© des
enseignements. Plus largement, la mobilisation de l'ensemble des personnes ressources pour accompagner les
personnels des Rep+, au plus prÃ¨s de leurs prÃ©occupations pÃ©dagogiques quotidiennes, dans les temps de
formation et de travail collectif, est un enjeu majeur de la refondation de l'Ã©ducation prioritaire.

 Certains dispositifs au cÅ"ur de la refondation de l'Ã‰cole doivent se dÃ©ployer prioritairement, et de faÃ§on
massive, en Ã©ducation prioritaire ; c'est notamment le cas de la scolarisation des enfants de moins de trois ans (cf.
supra), du dispositif Â« plus de maÃ®tres que de classes Â » (cf. supra), de l'opÃ©ration Â« Ã‰cole ouverte Â » ou
de l'accompagnement continu en sixiÃ¨me. Celui-ci, qui a vocation Ã Ãªtre dÃ©veloppÃ© en Rep+ en prioritÃ©,
complÃ¨te l'accompagnement personnalisÃ© et l'accompagnement Ã©ducatif. Il reprÃ©sente une vÃ©ritable aide au
travail personnel de l'Ã©lÃ¨ve, en le dotant de mÃ©thodes efficaces pour apprendre. Il est constituÃ© de temps
rÃ©guliers oÃ¹ les Ã©lÃ¨ves, en petits groupes, sont accompagnÃ©s pour faire leurs devoirs et apprendre leurs
leÃ§ons dans les temps laissÃ©s libres Ã l'emploi du temps jusqu'Ã 16 h 30.

 Le dÃ©veloppement des Â« parcours d'excellence Â » dans les classes de troisiÃ¨me des collÃ¨ges Rep+ dÃ¨s la
rentrÃ©e 2016 vise Ã conduire des jeunes de milieux modestes vers une poursuite d'Ã©tudes ou une insertion
socioprofessionnelle ambitieuse, en leur proposant un soutien collectif, des visites culturelles, de lieux de formation
et d'entreprises, des rencontres de personnalitÃ©s. Au-delÃ du collÃ¨ge, les Ã©lÃ¨ves concernÃ©s bÃ©nÃ©ficieront
ensuite d'un suivi individualisÃ© tout au long de leur scolaritÃ© au lycÃ©e, quelles que soient la voie et la filiÃ¨re
choisies. Ce dispositif s'appuie sur des partenariats avec l'enseignement supÃ©rieur, les collectivitÃ©s territoriales et
les branches professionnelles.

 En matiÃ¨re de rÃ©duction des inÃ©galitÃ©s territoriales, la loi d'orientation et de programmation pour la
refondation de l'Ã‰cole de la RÃ©publique prÃ©voit aussi de porter une attention particuliÃ¨re aux territoires
ruraux et de montagne, particuliÃ¨rement dans un contexte de baisse marquÃ©e des effectifs des Ã©lÃ¨ves, qui
menace la qualitÃ© de l'offre scolaire et rend difficiles le recrutement et la stabilisation des Ã©quipes enseignantes.
Pour remÃ©dier Ã cela, il a Ã©tÃ© dÃ©cidÃ©, en Ã©troite concertation avec les reprÃ©sentants de ces
collectivitÃ©s territoriales, d'accompagner les dÃ©partements ruraux dans l'amÃ©lioration de leur rÃ©seau scolaire.
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En application des dÃ©cisions du comitÃ© interministÃ©riel aux ruralitÃ©s, la dÃ©marche de conventionnement
avec les collectivitÃ©s initiÃ©e dans plusieurs acadÃ©mies est amplifiÃ©e et bÃ©nÃ©ficie de moyens dÃ©diÃ©s.
Elle permet de lutter contre la fragilitÃ© de l'Ã©cole rurale, d'en renforcer l'attractivitÃ© et d'assurer plus de
visibilitÃ© sur les Ã©volutions d'effectifs. Il s'agit Ã©galement de leviers de modernisation de l'offre Ã©ducative, pour
rÃ©pondre aux besoins d'offre numÃ©rique, d'activitÃ©s pÃ©riscolaires et de scolarisation des enfants de moins de
trois ans. Cette dÃ©marche nouvelle, nÃ©cessairement pluriannuelle, s'appuie sur les outils mÃ©thodologiques et
les bonnes pratiques mis en place au niveau national pour identifier les zones infra dÃ©partementales de fragilitÃ©
du rÃ©seau scolaire et construire une politique de conventionnement fixant des objectifs prÃ©cis dans
l'amÃ©lioration du rÃ©seau et dans le suivi des engagements pris.

 Agir dans les territoires les moins favorisÃ©s donc, mais agir aussi pour dÃ©velopper partout une plus grande
mixitÃ© sociale : il s'agit lÃ , en effet, d'un enjeu central pour la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves, notamment les plus
fragiles, comme pour le renforcement du sentiment d'appartenance de tous les enfants de France Ã la RÃ©publique.
Des territoires pilotes sont mobilisÃ©s pour faire Ã©merger des solutions concrÃ¨tes. Le vadÃ©mÃ©cum Â« Agir
pour une mixitÃ© sociale et scolaire dans les collÃ¨ges Â » prÃ©sente notamment les leviers disponibles pour
crÃ©er les conditions d'une plus grande mixitÃ© sociale au collÃ¨ge, susciter l'adhÃ©sion des familles Ã cette
dÃ©marche et prolonger la mixitÃ© Ã l'intÃ©rieur des classes. Celle-ci s'accompagne de stratÃ©gies
pÃ©dagogiques renouvelÃ©es permises par la rÃ©forme du collÃ¨ge, par le biais de l'organisation des
enseignements, de la dÃ©finition de leur contenu et de la gestion du temps scolaire.

 Si les inÃ©galitÃ©s sociales se traduisent souvent par des inÃ©galitÃ©s scolaires, elles peuvent aussi Ãªtre
discriminantes en matiÃ¨re de santÃ© des Ã©lÃ¨ves. Or, celle-ci, envisagÃ©e dans toutes ses dimensions â€"
physique, psychique, sociale et environnementale â€", est un facteur important de la rÃ©ussite Ã©ducative.
DestinÃ© Ã tous les Ã©lÃ¨ves, le parcours Ã©ducatif de santÃ© (PES) se dÃ©ploie Ã la rentrÃ©e 2016 dans
toutes les Ã©coles et tous les Ã©tablissements ; il vise ainsi Ã prÃ©parer les Ã©lÃ¨ves Ã vivre en sociÃ©tÃ© et Ã
devenir des citoyens responsables au travers des actions engagÃ©es dans le cadre de la promotion de la santÃ© Ã
l'Ã‰cole. AssurÃ©es par tous les personnels dans le respect des missions de chacun, celles-ci prennent place, en
associant les parents, au sein de la politique de santÃ© Ã l'Ã‰cole via l'Ã©ducation Ã la santÃ©, la prÃ©vention et
la protection. La cellule acadÃ©mique chargÃ©e des partenariats associe les Ã©coles supÃ©rieures du professorat
et de l'Ã©ducation (Espe), les agences rÃ©gionales de santÃ© (ARS) et les collectivitÃ©s territoriales ; elle peut
Ã©galement mobiliser les comitÃ©s dÃ©partementaux d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CDESC)
pour la mise en place du parcours Ã©ducatif de santÃ©.

 InstaurÃ©s dans le cadre de la grande mobilisation de l'Ã‰cole pour les valeurs de la RÃ©publique, en janvier
2015, les CDESC veillent, en fonction des prioritÃ©s acadÃ©miques et de l'Ã©valuation des besoins des Ã©lÃ¨ves,
Ã dÃ©cliner au plus prÃ¨s des rÃ©alitÃ©s du territoire la politique Ã©ducative acadÃ©mique, en se concentrant sur
les thÃ©matiques liÃ©es Ã la promotion de la santÃ©, l'Ã©ducation Ã la sexualitÃ©, la prÃ©vention des conduites Ã
risques, l'Ã©ducation aux comportements responsables, la prÃ©vention des violences, le soutien Ã la parentalitÃ©,
la lutte contre l'absentÃ©isme et le dÃ©crochage scolaire. Les actions engagÃ©es devront Ãªtre coordonnÃ©es
avec le parcours Ã©ducatif de santÃ© et le parcours citoyen ; elles viseront Ã renforcer les liens avec les parents
d'Ã©lÃ¨ves, dans la dynamique de la coÃ©ducation, les partenaires institutionnels (conseil dÃ©partemental, conseil
dÃ©partemental d'accÃ¨s au droit, etc.), et les associations agrÃ©Ã©es intervenant dans les Ã©tablissements.

 L'environnement scolaire, qui relÃ¨ve de la responsabilitÃ© de toute l'Ã©quipe Ã©ducative, influe sur l'hygiÃ¨ne, la
santÃ© et le bien-Ãªtre individuel et collectif des Ã©lÃ¨ves. Ã€ ce titre, la question des sanitaires mÃ©rite d'Ãªtre
apprÃ©hendÃ©e par les Ã©quipes Ã©ducatives dans une approche globale de l'hygiÃ¨ne, de la santÃ© individuelle
et collective, mais aussi Ã©ducative. Il s'agit de dÃ©velopper chez les Ã©lÃ¨ves la capacitÃ© Ã prendre soin
d'eux-mÃªmes, Ã respecter les rÃ¨gles du vivre-ensemble et les lieux qu'ils utilisent. Cette approche doit Ãªtre
reliÃ©e Ã la promotion de la santÃ© et au sentiment d'appartenance Ã l'Ã©tablissement. Cela peut faire l'objet d'une
rÃ©flexion au sein du comitÃ© d'Ã©ducation Ã la santÃ© et Ã la citoyennetÃ© (CESC), de la commission d'hygiÃ¨ne
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et de sÃ©curitÃ© (CHS), du conseil de la vie collÃ©gienne (CVC) et du conseil de la vie lycÃ©enne (CVL). Des
actions Ã©ducatives et pÃ©dagogiques peuvent ainsi Ãªtre Ã©laborÃ©es et la mise en place d'un projet doit
supposer un travail commun de l'ensemble des acteurs concernÃ©s : Ã©lÃ¨ves, parents, Ã©quipes Ã©ducatives et
pÃ©dagogiques, Ã©quipe de direction, assistants de service social, agents, infirmiers et mÃ©decins, voire
reprÃ©sentants de la collectivitÃ© territoriale.

 Le sport scolaire, dans le premier degrÃ© â€" notamment dans le cadre des projets Ã©ducatifs territoriaux â€"
comme dans le second degrÃ©, en prenant par exemple appui sur de nombreux partenariats construits avec le
mouvement sportif associatif, favorise la complÃ©mentaritÃ© avec la pratique de l'Ã©ducation physique et sportive
(EPS). Capitalisant sur la dynamique de Â« l'AnnÃ©e du sport de l'Ã©cole Ã l'universitÃ© Â », l'annÃ©e scolaire
2016-2017 est tournÃ©e vers l'Olympisme et ses valeurs dans le cadre de la candidature Paris 2024 Ã l'organisation
des futurs Jeux olympiques. Des actions Ã©ducatives seront menÃ©es en ce sens. La fin de l'obligation de
prÃ©senter un certificat mÃ©dical pour prendre une licence dans une fÃ©dÃ©ration sportive scolaire doit
encourager la pratique volontaire des Ã©lÃ¨ves au sein des associations sportives des Ã©coles et des
Ã©tablissements.

 4 - Accompagner la scolarisation des Ã©lÃ¨ves Ã besoins Ã©ducatifs particuliers

 L'Ã‰cole inclusive accueille tous les enfants pour leur permettre d'apprendre, de progresser et d'obtenir une
qualification. Dans la continuitÃ© de l'action engagÃ©e, plusieurs mesures viennent complÃ©ter les Ã©volutions
rÃ©glementaires rÃ©centes destinÃ©es Ã offrir Ã chaque Ã©lÃ¨ve en situation de handicap un parcours de
formation individualisÃ© et un accompagnement coordonnÃ©. La procÃ©dure d'amÃ©nagement des Ã©preuves
d'examens ou de concours de l'enseignement scolaire pour les Ã©lÃ¨ves en situation de handicap est simplifiÃ©e.
Les missions des auxiliaires de vie scolaire (AVS) intervenant auprÃ¨s d'Ã©lÃ¨ves en situation de handicap sont
prÃ©cisÃ©es : l'aide humaine individuelle, l'aide humaine mutualisÃ©e et l'accompagnement collectif des unitÃ©s
localisÃ©es pour l'inclusion scolaire (Ulis) ; leurs activitÃ©s s'exercent dans trois domaines : l'accompagnement des
jeunes dans les actes de la vie quotidienne, l'accÃ¨s aux activitÃ©s d'apprentissage et les activitÃ©s de la vie sociale
et relationnelle. La formation est renforcÃ©e : la convention partenariale pluriannuelle 2015-2017 prÃ©voit une
action de formation conjointe Ã destination des professionnels participant Ã la scolarisation des Ã©lÃ¨ves en
situation de handicap et entend harmoniser les coopÃ©rations interprofessionnelles des acteurs d'un mÃªme
territoire et le partage de rÃ©fÃ©rences communes. AprÃ¨s une phase expÃ©rimentale, ce dispositif sera
progressivement dÃ©ployÃ© sur l'ensemble du territoire jusqu'en 2017. L'Ã‰cole inclusive, c'est aussi la poursuite
de l'externalisation d'unitÃ©s d'enseignement au sein d'Ã©tablissements scolaires dans le cadre d'une coopÃ©ration
renforcÃ©e entre l'Ã©ducation nationale et le secteur mÃ©dico-social.

 ConformÃ©ment Ã l'esprit des textes en vigueur, l'Ã‰cole inclusive favorise une meilleure continuitÃ© des
apprentissages pour les Ã©lÃ¨ves allophones nouvellement arrivÃ©s et les enfants issus de familles
itinÃ©rantes et de voyageurs. Les centres acadÃ©miques pour la scolarisation des enfants allophones
nouvellement arrivÃ©s et des enfants issus de familles itinÃ©rantes et de voyageurs (Casnav) accompagnent la
scolaritÃ© et les actions de mÃ©diation en direction de ces publics, en accordant une attention particuliÃ¨re aux
familles particuliÃ¨rement Ã©loignÃ©es de l'Ã‰cole. De nouvelles ressources ont Ã©tÃ© produites ; elles sont 
accessibles en ligne et seront prochainement enrichies. Dans un contexte national marquÃ© par l'accueil d'enfants
de rÃ©fugiÃ©s et de mineurs isolÃ©s, tous les acteurs de l'Ã©ducation nationale doivent participer Ã cette
mobilisation pour accueillir chaque enfant, quels que soient son origine, sa situation et son mode de vie, au sein de
l'Ã‰cole de la RÃ©publique. L'opÃ©ration Â« Ouvrir l'Ã‰cole aux parents pour la rÃ©ussite des enfants Â »,
menÃ©e en partenariat avec le ministÃ¨re de l'intÃ©rieur, a vocation Ã Ãªtre dÃ©veloppÃ©e dans les territoires oÃ¹
les arrivants non francophones sont les plus nombreux et significativement en Ã©ducation prioritaire.

 III - Une Ã‰cole qui fait vivre les valeurs de la RÃ©publique
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 1 - Mobiliser le parcours citoyen au service des objectifs pÃ©dagogiques et Ã©ducatifs de l'Ã‰cole

 EntrÃ© en vigueur en septembre 2015 dans toutes les classes, de l'Ã©cole Ã©lÃ©mentaire Ã la classe de
terminale, le parcours citoyen vise Ã la construction d'un jugement moral et civique, Ã l'acquisition d'un esprit
critique et d'une culture de l'engagement. Ce parcours, dont les finalitÃ©s et modalitÃ©s de mise en Å"uvre sont
prÃ©cisÃ©es dans un rÃ©fÃ©rentiel Ã paraÃ®tre, doit structurer les apprentissages et les expÃ©riences de
l'Ã©lÃ¨ve autour de trois axes : des connaissances dispensÃ©es dans le cadre des enseignements (l'enseignement
moral et civique et l'enseignement de la dÃ©fense, mais Ã©galement tous les autres champs disciplinaires tels que
l'Ã©ducation physique et sportive, les enseignements artistiques, l'histoire-gÃ©ographie, etc.) ; des rencontres avec
des acteurs ou des institutions Ã dimension citoyenne (sans nÃ©gliger, au sein des Ã©tablissements, les instances
collÃ©giales ou l'association sportive) ; des engagements dans des projets ou actions Ã©ducatives Ã dimension
citoyenne dans lesquels la participation Ã une cÃ©rÃ©monie commÃ©morative, la visite d'un lieu de mÃ©moire,
l'Ã©tude d'une Å"uvre ou toute autre action relevant du champ mÃ©moriel trouveront toute leur place. Les
rÃ©servistes citoyens de l'Ã©ducation nationale sont une ressource supplÃ©mentaire essentielle pour contribuer,
aux cÃ´tÃ©s des enseignants et en appui aux Ã©coles et Ã©tablissements, Ã l'ensemble des actions se rapportant
au parcours citoyen. Le portail Â« Valeurs de la RÃ©publique Â » mis en ligne par RÃ©seau CanopÃ© fin 2015 met
Ã la disposition des enseignants un ensemble de ressources pÃ©dagogiques pour conduire le travail avec les
classes.

 L'Ã©ducation aux mÃ©dias et Ã l'information (Emi) contribue Ã la construction du parcours citoyen, dÃ¨s l'Ã©cole
primaire. Inscrite de maniÃ¨re explicite dans les programmes des disciplines et dans le nouveau socle commun de
connaissances, de compÃ©tences et de culture, elle fait l'objet d'une des thÃ©matiques des enseignements
pratiques interdisciplinaires du cycle 4. L'ensemble des disciplines est ainsi mobilisÃ© pour mettre en Å"uvre l'EMI
en collaboration Ã©troite avec le professeur documentaliste qui apporte son expertise et ses compÃ©tences dans ce
domaine. Le ministÃ¨re et ses partenaires proposent de nombreuses ressources pÃ©dagogiques sur le site
Ã‰duscol pour aider les enseignants.

 Pour assurer un suivi individuel du parcours citoyen et valoriser les initiatives et actions qui le composent, l'outil
numÃ©rique Folios est dÃ©ployÃ© dans l'ensemble des acadÃ©mies. Ã€ compter de la rentrÃ©e 2016, ainsi que
l'a annoncÃ© le PrÃ©sident de la RÃ©publique le 11 janvier 2016 lors de ses vÅ"ux Ã la jeunesse et aux forces de
l'engagement, chaque Ã©lÃ¨ve recevra Ã 16 ans un livret citoyen.

 2 - Renforcer la transmission des valeurs de la RÃ©publique

 Les valeurs de notre RÃ©publique et de notre systÃ¨me Ã©ducatif s'expriment Ã l'Ã‰cole selon le principe de
laÃ¯citÃ©, particuliÃ¨rement mis en valeur Ã l'occasion de la journÃ©e du 9 dÃ©cembre, date anniversaire de la loi
de 1905, mais Ã©galement dans l'ensemble des enseignements et des initiatives, menÃ©es Ã l'Ã©chelle de la
classe, de l'Ã©cole ou de l'Ã©tablissement, qui concourent, tout au long de l'annÃ©e, Ã l'Ã©ducation Ã la
citoyennetÃ©. La formation de l'ensemble des personnels relative au principe de laÃ¯citÃ©, aux valeurs et aux
principes qui fondent les sociÃ©tÃ©s dÃ©mocratiques doit Ã cet Ã©gard Ãªtre poursuivie.

 L'appropriation par les Ã©lÃ¨ves de ces principes et valeurs Ã©noncÃ©s dans les programmes d'enseignement
moral et civique doit trouver une expression concrÃ¨te, notamment par la participation aux instances de la vie
collÃ©gienne et lycÃ©enne. Pour leur assurer la meilleure visibilitÃ©, toutes les Ã©lections des reprÃ©sentants
des Ã©lÃ¨ves au sein de ces instances seront regroupÃ©es, comme lors des deux derniÃ¨res annÃ©es
Ã©coulÃ©es, dans le cadre de la Semaine de la dÃ©mocratie scolaire.

 La circulaire Â« Pour un acte II de la vie lycÃ©enne Â » dÃ©taille une sÃ©rie de mesures destinÃ©es Ã favoriser l'
engagement des Ã©lÃ¨ves au lycÃ©e : partage de bonnes pratiques, publication d'une charte des droits des
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lycÃ©ens, valorisation de l'engagement, mise Ã disposition de volontaires en service civique pour accompagner les
initiatives des Ã©lÃ¨ves, amÃ©lioration du suivi, Ã l'aide d'un questionnaire annuel renseignÃ© par tous les
Ã©tablissements. Il convient d'accompagner cette dynamique nouvelle en faveur de la vie lycÃ©enne, Ã©lÃ©ment
essentiel Ã l'amÃ©lioration du climat scolaire au lycÃ©e.

 L'acquisition des valeurs de la RÃ©publique doit permettre la pratique durable d'une culture de l'Ã©galitÃ© entre
les sexes. Elle s'appuie sur les ressources du site portail Â« Valeurs de la RÃ©publique Â » et se met en Å"uvre
avec les Ã©lÃ¨ves aussi bien par les actions Ã©ducatives que par les enseignements, en particulier l'enseignement
moral et civique. Pour que les Ã©lÃ¨ves soient eux-mÃªmes acteurs de cette dynamique de l'Ã©galitÃ©, les
modalitÃ©s d'Ã©lection aux conseils acadÃ©miques de la vie lycÃ©enne et au conseil national de la vie lycÃ©enne
seront modifiÃ©es Ã compter de la rentrÃ©e 2016 pour assurer une reprÃ©sentation strictement paritaire au sein de
ces instances.

 Il s'agit Ã©galement de prÃ©venir toutes les formes de discriminations, en combattant les expressions et les
violences inspirÃ©es du sexisme, du racisme et de l'homophobie en milieu scolaire et les violences qui leur sont
liÃ©es. La prÃ©vention des discriminations, inscrite dans les programmes d'enseignement, doit en outre faire l'objet
de travaux Ã l'Ã©chelle des Ã©coles et des Ã©tablissements, Ã l'occasion de journÃ©es ou de semaines
dÃ©diÃ©es. Inscrites dans une progression pÃ©dagogique et Ã©ducative, elles doivent favoriser la participation et
l'engagement des Ã©lÃ¨ves, ainsi que le concours des partenaires de l'Ã‰cole.

 L'Ã©ducation contre le racisme et l'antisÃ©mitisme se matÃ©rialise dans les enseignements, les actions
Ã©ducatives et l'ensemble des situations concrÃ¨tes de la vie scolaire, par des rÃ©flexions et des actions visant Ã
prÃ©venir toute forme de discrimination ou de violence fondÃ©e sur l'origine ou l'appartenance religieuse, ainsi qu'Ã
rappeler aux Ã©lÃ¨ves le sens des valeurs de respect, de dignitÃ© et d'Ã©galitÃ©. L'inscription de la question du
racisme et de l'antisÃ©mitisme dans les programmes d'enseignement moral et civique en offre les moyens : en
menant un travail sur le respect des pairs et des adultes, sur le respect des diffÃ©rences, sur la conscience de la
diversitÃ© des croyances et des convictions, en analysant la maniÃ¨re dont les prÃ©jugÃ©s et les stÃ©rÃ©otypes
s'Ã©laborent et alimentent des pratiques discriminatoires, voire des violences, en travaillant aussi sur l'histoire des
luttes menÃ©es pour atteindre l'Ã©galitÃ© des droits. Cette action offre un cadre privilÃ©giÃ© pour faire intervenir,
dans les classes, les associations partenaires de l'Ã©ducation nationale concourant Ã la prÃ©vention du racisme, de
l'antisÃ©mitisme et des discriminations, ainsi que des membres de la RÃ©serve citoyenne de l'Ã©ducation
nationale.

 La lutte contre le harcÃ¨lement scolaire doit elle aussi s'intensifier, en s'appuyant sur les outils mis en place. La
JournÃ©e de mobilisation nationale sera reconduite le premier jeudi suivant les vacances de la Toussaint afin
d'encourager le dÃ©veloppement de projets de lutte contre le harcÃ¨lement dans les Ã©coles et Ã©tablissements,
en sensibilisant l'ensemble de la communautÃ© Ã©ducative. Le prix Â« Non au harcÃ¨lement Â » sera Ã©galement
reconduit. La gÃ©nÃ©ralisation du dispositif des ambassadrices et ambassadeurs lycÃ©ens contre le harcÃ¨lement
permettra, cette annÃ©e encore, la formation des Ã©lÃ¨ves et leur engagement autour de cette thÃ©matique. Une
attention particuliÃ¨re sera portÃ©e aux cyberharcÃ¨lement et cyberviolences. La formation des personnels se
poursuit, avec la mise Ã disposition de parcours M@gistÃ¨re sur le harcÃ¨lement pour les Ã©quipes des premier et
second degrÃ©s. Enfin, le numÃ©ro vert 3020 est Ã la disposition des victimes, des parents et des professionnels
pour signaler toute situation de ce type.

 Outre leur contribution Ã la vie et aux projets des Ã©coles et Ã©tablissements qui les accueillent, les volontaires
du service civique, par l'exemple de leur engagement au service de la collectivitÃ©, Å"uvrent activement Ã la
transmission des valeurs de la RÃ©publique. AprÃ¨s un dÃ©ploiement progressif du dispositif au cours de l'annÃ©e
scolaire 2015-2016, le nombre de volontaires devrait encore doubler Ã partir de la rentrÃ©e 2016, prioritairement, Ã
nouveau, dans les Ã©coles et dans les rÃ©seaux de l'Ã©ducation prioritaire. Cet objectif ambitieux appelle une
vigilance quant Ã la qualitÃ© des projets d'engagement, sur l'accompagnement des jeunes volontaires tout au long
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de leur mission, en lien avec leur projet d'avenir.

 L'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable est intÃ©grÃ©e aux nouveaux programmes d'enseignement, Ã la
formation nationale et acadÃ©mique des enseignants et des cadres ainsi qu'aux projets pÃ©dagogiques des
Ã©coles et des Ã©tablissements. Elle se situe dans le cadre plus large d'une politique partenariale active avec les
autres services de l'Ã‰tat, les collectivitÃ©s territoriales, les associations, les Ã©tablissements publics, les centres
de recherche, les acteurs du monde Ã©conomique, et s'appuie sur la production de ressources pÃ©dagogiques.
Dans ce contexte, les Ã©coles et les Ã©tablissements peuvent s'inscrire dans les problÃ©matiques et les
dynamiques territoriales de transition Ã©cologique, Ã©nergÃ©tique et de dÃ©veloppement durable, Ã travers la
mise en Å"uvre de projets d'Ã©ducation au dÃ©veloppement durable ou de sciences participatives, le
dÃ©veloppement des Â« coins nature Â » ou la participation renforcÃ©e des Ã©co-dÃ©lÃ©guÃ©s Ã la vie des
Ã©tablissements. Les labellisations d'Ã©coles et d'Ã©tablissements en dÃ©marche globale de dÃ©veloppement
durable (Â« E3D Â ») doivent se poursuivre. Au collÃ¨ge, au cycle 4, les enseignements pratiques interdisciplinaires,
notamment ceux qui relÃ¨vent de la thÃ©matique Â« Transition Ã©cologique et dÃ©veloppement durable Â », sont
autant de nouveaux supports pour cette Ã©ducation transversale.

 3 - Installer un cadre de vie apaisÃ© qui met en confiance les Ã©lÃ¨ves et les personnels

 Un climat scolaire serein, garant de la sÃ©curitÃ© de chacun, constitue la condition premiÃ¨re de la rÃ©ussite des
Ã©lÃ¨ves dans leurs apprentissages et des enseignants dans l'exercice de leurs missions. Il rÃ©unit les Ã©lÃ¨ves et
les Ã©quipes autour d'une culture de coopÃ©ration, de solidaritÃ© et d'attention portÃ©e Ã autrui.

 La coÃ©ducation joue un rÃ´le essentiel pour instaurer un climat propice Ã la rÃ©ussite de chaque Ã©lÃ¨ve. Pour
renforcer les relations entre l'Ã‰cole et les parents, les espaces parents sont dÃ©veloppÃ©s et les mallettes
des parents gÃ©nÃ©ralisÃ©es pour Ãªtre proposÃ©es aux Ã©quipes volontaires. Un guide mÃ©thodologique des
espaces parents est mis Ã disposition des directeurs d'Ã©cole, des IEN de circonscription et des chefs
d'Ã©tablissement. Il propose des Ã©lÃ©ments clefs pour asseoir une relation avec les parents, des ressources et
des illustrations afin d'aider Ã faire des espaces parents un Ã©lÃ©ment moteur de la mise en rÃ©ussite de la
coÃ©ducation. Une plaquette d'information Ã destination des parents est articulÃ©e Ã ce guide. Les mallettes des
parents CP et sixiÃ¨me sont diffusÃ©es dans les Ã©coles et les Ã©tablissements scolaires. Un site Mallette des
parents, conÃ§u avec l'appui de l'Onisep, sera accessible dÃ¨s la rentrÃ©e. Il permettra notamment d'accÃ©der aux
ressources des mallettes existantes ainsi qu'Ã de nouvelles ressources Ã destination des Ã©quipes pour renforcer la
coopÃ©ration entre l'Ã‰cole et les parents, de la maternelle au lycÃ©e. Dans le cadre des nouveaux rythmes
scolaires, les reprÃ©sentants des parents d'Ã©lÃ¨ves sont associÃ©s Ã l'Ã©laboration et au suivi des projets
Ã©ducatifs territoriaux. Il est essentiel de renforcer le dialogue avec les familles concernant l'articulation des temps
scolaires et pÃ©riscolaires. Des outils spÃ©cifiques sont accessibles en ligne et seront prochainement enrichis sur le
site http://pedt.education.gouv.fr/.

 La mission des Ã©quipes acadÃ©miques Â« climat scolaire Â » est centrale. Ã€ partir d'un diagnostic prÃ©cis, la
mise Ã disposition d'un logiciel national pour la rÃ©alisation d'enquÃªtes locales de climat scolaire doit permettre aux
Ã©quipes pÃ©dagogiques et Ã©ducatives, de construire leurs stratÃ©gies visant la rÃ©ussite et l'Ã©panouissement
des Ã©lÃ¨ves.

 Les partenariats locaux avec les collectivitÃ©s territoriales et le tissu associatif, ainsi que la coopÃ©ration avec les
forces de police, de gendarmerie et de justice ont pour objectif d'assurer la sÃ©curitÃ© des Ã©tablissements
scolaires. Le plan particulier de mise en sÃ »retÃ© face aux risques majeurs (PPMS), dont chaque Ã©cole ou
Ã©tablissement doit se doter, est un outil central pour assurer cette sÃ©curitÃ©, en attendant l'arrivÃ©e des secours
ou le retour Ã une situation normale, face Ã des accidents majeurs, qu'ils soient d'origine naturelle ou technologique,
ou Ã des situations d'urgence particuliÃ¨res. Les travaux de l'Observatoire national de la sÃ©curitÃ© et de
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l'accessibilitÃ© des Ã©tablissements d'enseignement constituent une ressource intÃ©ressante. S'agissant de la
consommation de tabac dans les Ã©tablissements scolaires, le cadre fixÃ© par la loi Ã‰vin reste la rÃ¨gle.

 Mais, au-delÃ des rÃ©ponses nÃ©cessaires aux situations d'urgence et de crise, c'est bien une dÃ©marche de
prÃ©vention qui doit prÃ©sider Ã l'action des Ã©quipes. Ainsi, s'agissant du PPMS, la dimension Ã©ducative
(information aux parents, sensibilisation aux risques majeurs des Ã©lÃ¨ves de l'Ã©cole primaire au lycÃ©e) est une
composante essentielle de ce dispositif. Les Ã©lÃ¨ves peuvent ainsi, dÃ¨s le primaire, dÃ©velopper une culture de
la prÃ©vention du risque en prenant progressivement conscience et connaissance de leur environnement et en
adoptant les comportements les plus adaptÃ©s Ã leur bien-Ãªtre et celui de leurs camarades. Poursuivant les
mÃªmes finalitÃ©s, les classes des cadets de la sÃ©curitÃ© civile, qui ont fait l'objet d'une expÃ©rimentation en
2015-2016, seront dÃ©ployÃ©es Ã raison d'au moins une par dÃ©partement lors de l'annÃ©e 2016-2017.

 Dans le mÃªme esprit, les Ã©quipes mobiles de sÃ©curitÃ© peuvent Ãªtre mobilisÃ©es pour la prÃ©vention des
crises, la rÃ©alisation des diagnostics de sÃ©curitÃ©, la protection du cadre scolaire. Dans certains
Ã©tablissements, la prÃ©sence d'assistants de prÃ©vention et de sÃ©curitÃ© vient prolonger leur action.

 Conclusion

 Cette rentrÃ©e, avec ses changements et ses Ã©volutions structurelles, doit donc nous permettre de concrÃ©tiser
une refondation nÃ©cessaire, pour avoir, en ce XXIe siÃ¨cle dÃ©butant, une Ã‰cole Ã la hauteur des dÃ©fis et des
bouleversements qui nous attendent, une Ã‰cole qui aura su changer, tout en conservant ce qui fait sa valeur
depuis plus d'un siÃ¨cle : la formation, la transmission des savoirs et l'Ã©ducation. Chaque acteur du systÃ¨me
Ã©ducatif doit prendre toute sa part de cette dÃ©marche collective.

 La ministre de l'Ã©ducation nationale, de l'enseignement supÃ©rieur et de la recherche
 Najat Vallaud-Belkacem
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